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L’ACTIVITE de la COMMISSION Æ. k -, -> J
de .REPRESSION de la HAUSSE des PRIX I '1 Hsl*'*’’*1 h w

I B'vi QF sâ^ Que M. Paul DEHOVE, Maire de Lille><W^®JW
■ i;,., c i .

-IrOuTdes charges qu'il assume, s’est préoccupé part iWfTer ement 
de freiner la montée des prix et que, dans ce but, il a créé une 
Commission dite Commission de répression de la hausse des prix 
qui fonctionne depuis le 1er Août .

Il nous a paru intéressant , en donnant quelques précisions 
sur la composition de cet organisme, de faire connaît!1© les pre
miers résultats de l’action qu’il a menée à ce propos sous 1®im
pulsion intelligente et vigoureuse du.maire de Lille ,

Quanrante-deux controleurs

Six contrôleurs exercent leur inisâon dans chacun des sept arron
dissements de la Ville . Ces six controleurs sont placés dons la 
direction immédiate du chef d:arrondissement ; chacun des contrôleurs 
st attaché spécialement au contrôle d’un© des branches de l’activité 

commerciale? boucherie, charcuterie, alimentation, chaussure, liquide 
liqueurs, mercerie, habillement «
x< A la tête de lu Commission se trouve un Comité directeur qui 
<smn£ chaque semaine sous la présidence du Maire et qui est corn* 
pose^ des sept chefs d’ arrondissement , auxquels sont anoints sept 
personnalités dont les compétences eu les activités permettent de 
sanctionner ou de guider les travaux des contrôleurs «

Ceux-ci se réunissent tous les jours, sous Vautorité du chef 
d’arrondissement « Il s’établit ainsi, entre les contrôleurs, une 
liaison permanente et, par l’interwédtàÊire du chef d’arrondissement 

un contact fréquent avec le Comité directeur «
En outre, le Commissaire de Police délégué, dans chaque arrondis 

seraent, un gardien de la paix qui assiste aux réunions quotidiennes 
des contrôleurs et qui est chargé d’intervenir auprès des Commissa 
riats en vue de dresser les contraventions qui ont pu être relevées 
par le contrôleur .

L’Activité de la Co amission
Pour une durée de fonctionnement d’environ $ix semaines, le

Comité de Répression a fait visiter 2 «503 magasins panai lesquels 
?33 ont donné lieu à des observations et 71 à des contraventions X 
se décomposant ainsi ;



55 pour défaut d’affichage; 15 pour hausse illicite; IP pour 
exploitation de co merce sans autorisation; II pour extension de 
commerce non permise a

Par ailleursj une brigade de trente agents de police a été char
gée de poursuivre concurremment à la Commission tiunicipale , le con
trôle des prix . Son action est absoluiaent disti cte de celle de 
cette Commission et s®est révélée, elle aussi, très efficace «

Au total, le nombre de contraventions dressées par l’ensemble du 
service s’est élevé à 565 dont 145 pour défaut d’affichage; 157 pour 
hausse illicite; 85 pour extension ou création de commerce sans 
autorisation .

Ce sont là des résultats extrêmement précieux car ils ont permis 
dans toute la mesure où l’Aum^gi^té municipale peut exercer son pouvoir, 
de contenir les exigences dénommerçants désireux de mettre à profit 
les difficultés de l’heure pour réaliser des bénéfices excessifs •

Soulignons, en terminant, que l’action de la Co .mission se poursuis 
inlassablement dans l’intérêt et du Commerce honnête et de la popu

lation en dépit des obstacles et des récriminations d’où qu’ils 
viennent .



Lille le 10 Septembre 1940

Gab inet du 1 ré f et

LILLS

Hons leur le Préfet,

Comme suite à la demande qui m’a été adressée, tout à 
l’heure par téléphone, j’ai l’honneur de vous adresser ci-après 
un compte-rendu sommaire sur l’activité de la Commission Muni
cipale de répression de la hausse des prix :

Désignation et composition de la Commission : La Commission 
de répression de la hausse des prix a ete constituée par Arrêté 
Municipal,en date du 1er Août 1940. Elle est constituée à raison 
de six contrôleurs dans chacun des sept arrondissements de la 
Ville. Ces six contrôleurs sont placés sous la direction immé- 
diate du chef d’arrondissement; chacun des contrôleurs est 
attaché particulièrement au contrôle d’une des branches de l’ac4 
tivité commerciale'-: boucherie, alimentation, chaussures, liqui
des-liqueurs, mercerie, habillement.

A la tête de la Commission, se trouve un Comité directeur, 
qui se réunit chaque semaine, sous la présidence du Maire et qui 
est composé des sept chefs d’arrondissement auxquels sont ad
jointes sept personnalités dont les compétences ou les activités 
permettent de sanctionner et de guider les travaux des contrô
leurs.

Ceux-ci se réunissent tous les jours, sous l’autorité du 
chef d’arrondissement. Il s’établit ainsi, entre les contrôleurs 
une liaison permanente et, par l’intermédiaire du chef d’arron
dissement, un contact fréquent avec le Comité directeur.

l’ajoute que le Commissaire de police délègue, dans chaque 
arrondissement,un agent de police qui assiste aux réunions quo
tidiennes des contrôleurs et qui est chargé d’intervenir auprès
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des commerçants, en vue de dresser les contraventions qui ont pu être 
relevées par les contrôleurs.

ACTIVITE.-
A la date du 31 Août, et pour une durée de fonctionnement infé

rieure à deux fnis, le Comité de la répression de la hausse des prix, 
a fait visiter 2.503 magasins parmi lesquels 233 ont donné lieu à des 
observations, et 71 à des contraventions se décomposant ainsi qu’il 
suit s

33 pour défaut d’affichage,
12 pour création de commerce sans autorisation, 
II pour extension de commerce sans autorisation, 
15 pour hausse illicite.

Il m*apparatt indispensable de souligner que ;

1° - Depuis le 1er Juillet chaque commissaire de Police dans chacur 
des sept arrondissements a visité tous les jours 6 magasins et a pro
cédé au redressement des irrégularités constatées.

2° - Depuis le 10 Août, une brigade de trente agents de police, 
triés sur le volet, a été, de son côté, chargée de poursuivre concurem- 
ment à la Commission municipale ci-dessus, le contrôle des prix. Son 
action est absolument distincte de celle de la Commission qui nous oc
cupe, et les redressements qu’elle a effectués sont également très 
nombreux.

Au total le nombre des contraventions dressées par l’ensemble du 
service de la répression de la hausse des prix a été de 3^5, se décom
posant ainsi qu’il suit :

143 pour défaut d’affichage, 
' 85 pour création ou extension de commerce sans autorisation,

137 pour hausse illicite.

Cet ensemble de mesures permettrait à coup sûr de contenir les 
intentions des commerçants désireux de mettre à profit les difficultés 
de la période présente, pour réaliser des bénéfices excessifs, et sans 
doute me sera-t-il permis de profiter de l’occasion qui m’est offerte 
pour vous signaler combien il est regrettable que 1’Autorité judiciaire 
ait cru devoir relaxer bon nombre de ceux qui avaient été appelés de
vant elle, en invoquant l’illégalité des Arrêtés que j’ai pris en Juin 
et en Juillet, pour endiguer les pratiques contre lesquelles protestait 

' toute la population de notre Ville (achats massifs effectués dans cer
tains établissements par des personnes étrangères à la Ville, achats 
'importants opérés par des Belges dans la plupart des magasins).

Qu’il me soit permis d’ajouter que la position qui consiste à 
considérer la répression de la hausse des prix sous l’angle exclusif 
des prix en vigueur au 10 Mai dernier, m’apparait comme une condamna
tion du maintien de tout commerce. Il est évident que la répression 
de la hausse doit conduire à envisager le problème sous deux aspects : 
I) maintien des prix en vigueur au 10 Mai 1940, pour tous les articles



existant en stocky à cette époque, dans les magasins 2) surveil
lance étroite et permanente du prix de vente de tous les autres 
articles pour lesquels un réapprovisionnement a été indispensable 
depuis l’arrivée des troupes d’occupqtion.

Le cadre de ce.rapport ne permet pas de justifier, par le dé
tail, la double attitude que j’indique ci-dessus, mais je me tiens 
à votre entière disposition pour vous indiquer les conditions dans 
lesquelles j’ai posé cette question devant~les nombreuses déléga
tions de commerçants que j’ai eu l’occasion de recevoir dans mon 
Cabinet, et les instructions que j’ai données à tous les contrôleur 
et à tous les agents du Service de la Police chargés de la ré
pression de la hausse des prix dans notre Ville.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de 
mes sentiments les plus distingués.

Le Maire de Lille,

w



MAIRIE RE LILLE

SECRÉTARIAT
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, arl* 88 et 9? ;
Vu les décrets des 91Septembre 1939, 29 Fé

vrier 1940, 9 Avril 1940;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date 

du 2 Juillet 1940;

Considérant qu’il y a lieu de mettre un terme 
aux agissements de certains commerçants qui* in
différents aux difficultés de l’heure, tirent 
profit de la crise actuelle poui* réaliser des 
bénéfices illicites,

ARRETONS î
Art » I*- Une commission de répression de là Hausse des Prix 

est créée a Lille, cà compter du 1er Août Î940.

Art t 2,i- Cette Commission comprend dans chaque arrondissement 
de Lille I Chef de Secteur et 6 Contrôleurs accrédités auprès des 
commerçants pour la vérification des prix.

Art. 3. - Un Comité Directeur composé de sept membres, désignés- 
par nos soins et des sept chefs de secteur est chargé de tirer les 
conclusions appropriées des résultats des investigations effectuées 
par les Contrôleurs et, en outre, de fournir à ces derniers tous 
les éléments d’information indispensables.

Art. 4. - L’activité des Contrôleurs sera spécialisée de la ma
nière suivante :

1° Alimentation et épicerie
2° Viande
3° Chaussure
4° Vêtements et Mercerie
5° Droguerie et Produits d’entretien
6° Liquides : Bière, Vins, liqueurs

Art. 5.- Sont désignés pour faire partie de la Commission de 
Répression de la Hausse des Prix :

Comité Directeur

LEQUENNE F., 51 rue du Buisson
JEAN André, 116 rue Nationale
MORELLE Paul, 61 Bd Victor Hugo
GIBAULT Jules, 4 Rue Jacquemars Giélée
DE JEAGHERE H, 5 rue Alphonse Mercier
CARISSIMO Jean, 193 rue Solférino
WOESSEN, 18 à 26 rue du Chaufour.
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lÊr Arrondissement : Cnef de Section: DEPOORTER Robert - 17 rue du 
Pont du Lion d’OrMARCHAND Edouard- 114, rue Gustave Dclory

BOUCHART Marcel - 27,rue de la Vieille Comédie
LECLERCQ, Edouard - 187, rue Nationale
RAUM Emile - Bourse du Travail - 45 rue Léon Gambetta 
DAUCHY D - 26-28, rue de Bapaume
MARASCO François - 65, rue Caumartin
2ème Arrondissement - Chef de Section: PERCHE Arthur - Station de 

. Désinfection - rue MaracciRIMBAUT Maurice - 8, rue des Vieux Murs
DUPONT Michel - 3 ter, rue de la Halle 
time PLUQ.UIN - 41, rue Saint André 
FIELE Clément - 8, rue du Vert Bois 
GODART Auguste - 142 rue du. Faubourg de Douai 
CAFFIAUX Gustave - 34, rue Barthélémy Delespaul
Sème Arrondissement - Chef de Section :VYT G. rue Réaumur
HENRIQUET JrP - 659, Avenue de la Républ ique
VAN DEN BOSSCHE Lucien - 53, rue Blanche
LYS René - 8, rue de l'Ecole Saint Louis
LE TILLY T - 32, rue de l’Alma
BLAMENT Jules - 23, rue Malsence
VERMESSE E - 75 rue Bernard Palissy
l^Eg-Arron.dissement - Chef de Section: OLIVIER Bénoni - 17 rue Jacque 

mars Giélée
BUZELIN Augustin - 66, rue Jean Bart
ESTIVAL Lucien - 16, rue Meurein
MARCHAND Charles- 14-16, rue Gogggqg-^
time MAILLARD - 119, rue Brûle Maison
Mme LUTZ Jeanne - 64 bis, boulevard des Ecoles
CAMBIEN Emile - Bourse du Travail - 45, rue Léon Gambetta 
5ème.Arrondissement: Chef de Section: GHYS Georges, 31, r des Tanneurs
RAINGUEZ Fidèle - 112 avenue de Dunkerque
VALANTIN Gaston - 112, rue Turgot
RONSE Pierre - 63 rue Violette"
TOBOT Jean - 42 rue Saint Orner
DUFIES Léon - Directeur d’Ecole - Place Catinat
BISIAUX Arthur - 4, rue du Faisan 
6_è me A. r r ondi^ement : Chef de Section :LELEU Robert- 18,■ rue de Brigode
POUCHAIN Louis - 33, boulevard Montebello
VAUCHERET - 8 rue Flamen
DUMOULIN Raymond - 4 avenue de la Roseraie
BEYAERT Georges - 9 rue d’Iéna, cour Benoit
VERHECKE Guillaume - 61 rue Corneille
BUTENS Edouard- Bourse du Travail - 45 rue Léon Gambetta
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7ème arrondissement; : Chef de,Section : BAUDOIN Georges -

CABOOR Gérard - 278 Boulevard Victor Hugo
ROUSSEL Robert - 77 Jordaens
LE BELENGER Georges - 91, rue de Douai
DEBOSQUE E. 276 boulevard Victor Hugo
LESAGE Paul, 6 rue Frémy
COIN Florent, 208 boulevard Victor Hugo

Article 6.- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville le 1er Août 1940.

Le Maire de Lille,

P. DEHOVE.



MAIRIE DE LILLE

du

SECRÉTARI

° 7767

Registre aux Arrêtés du Maire de

Nous., Maire de la Ville de Lille

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Vu
Vu 

vrier
Vu

du 2 Juillet 1940;

loi du 5 Avril 1884, art. 88 et 9*7 ;
29 l’é-

la
les décrets des 9 Septembre 1939
1940, 9 Avril 1940;
lTarrêté de M. le Préfet du Nord en date

Considérant quTil y a lieu de mettre un terme 
aux agissements de certains commerçants qui, in
différents aux difficultés de lTheure, tirent 
profit de la crise actuelle pour réaliser des 
bénéfices illicites,

ARRETONS :

Art. I.- Une commission de répression de la Hausse des Prix 
est créée à Lille, cà compter du 1er Août 1940.

❖
Art. 2.- Cette commission comprend dans chaque arrondissement 

de Lille I Chef de Secteur et 6 Contrôleurs accrédités auprès des 
commerçants pour la vérification des prix.

Art. 3.- Un Comité Directeur composé de sept membres, désignés 
par nos soins et des sept chefs de secteur est chargé de tirer les 
conclusions appropriées des résultats des investigations effectuées 

§ par les Contrôleurs et, en outre, de fournir à ces derniers tous
« les éléments dTinformation indispensables.

Art. 4.- LTactivité des Contrôleurs sera spécialisée de la ma
nière suivante :

1° Alimentation et épicerie
2° Viande
3° Chaussure
4° Vêtements et Mercerie
5° Droguerie et Produits drentretien
6° Liquides : Bière, Vins, liqueurs

Art. 5.— Sont désignés pour faire partie de la Commission de 
Répression de la Hausse des Prix :

Comité Directeur

LEQUENNE F., 51 rue du Buisson 
JEAN André, 116 rue Nationale 
MORELLE Paul, 61 Bd Victor Hugo 
GIBAULT Jules, 4 Rue Jacquemars Giélée 
DE JEAGHERE H, 5 rue Alphonse Mercier 
CARISSIMO Jean, 193 rue Solférino 
WOESSEN, 18 à 26 rue du Chaufour.
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Cnef de Section: DEPOORTER Robert - 17 rue du
,,r,T,r,Tr, TTT. _ Pont du Lion a’ OrMARCHAND Edouard- 114, rue Gustave Dclory
BOUCHART Marcel 27, rue de la Vieille Comédie
LLoLäRCQ, Edouard - 187, rue Nationale
RAUX JLiile - Bourse du Travail - 45 rue Léon Gambetta
DAUCHY D ~ 26-28,rue de Bapaume
MARASCO François - 65, rue Caurriartin

^Èj^onâAssement - Chef de Section: PERCHE Arthur - Station de
p Désinfection - rue Maracci
RIMBA.LT Maurice - 8, rue des Vieux Murs
DUPONT Michel - 3 ter, rue de la Halle
Mme PLUQUIN - 41, rue Saint André
FIE O Clément - 8, rue du Vert Bois
GO DART^Auguste - 142 rue du Faubourg de Douai
CAFjIAuA Gustave - 34., rue Barthélémy Delespaul

^M.e__PZILLMîss^ment - Chef de Section :VYT G, rue Réaumur

HENRiQUET j 0P - 659, Avenue de la République
VAN DEN BOSSCHE Lucien - 53, rue Blanche

‘ I 8> ^e de l’Ecole Saint Louis
LE TILLY J ~ 32, rue de l’Alma
FLAMENT Jules - 23, rue Malsence
VERMESSE E - 75 rue Bernard Palissy

• lèSâ^rondlgsement - Chef de Section: OLIVIER Bénoni - 17 rue Jacque 
nTTr7TnTA . mars Giélée
BUZEL1N Augustin - 66, rue Jean Bart
ESTIVAL Lucien - 16, rue Meurein
MARCHAND Charles- 14-16, rue Gogg^pg-^
Lime MAILLARD - 119, me Brûle Maison

Jeanne - 64 bis, boulevard des Ecoles
GAMBiEH Emile - Bourse du Travail - 45, rue Léon Gambetta

2èffie_AE£on^sgergn£: Chef de Section: GHYS Georges, 31, r des Tanneurs
MïNH fidèle " 112 avenue de Dunkerque
VALANTuN Gaston 112, rue Tursot
RONSE Pierre - 63 rue Violette
TOBOT Jean - 42 rue Saint Orner

^^on - Directeur d’Ecole - Place Catinat
BIblAUX Arthur - 4, rue du l'aisan

—Chef de Section :LELEU Robert- 18, rue de Brigode

Louis ” 33> boulevard Montebello
VAUoHEntl - 8 rue F.Lamen

‘DUMOULIN Raymond - 4 avenue de la Roseraie 
û rue c ’léna, cour Benoit

«VERHECa.2 Guillaume - 61 rue Corneille
BUYENS Edouard- Bourse du Travail - 45 rue Léon Gambetta
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■Zèflæ, éhtondiss ement ; Chef* de Section: BAUDOIN Georges — 24 rue de 
Fontenoy

CABOOR Gérard - 278 Boulevard Victor Hugo 
ROUSSEL Robert - 77 nue Jordaens
LE BELENGER Georges - 91 rue de Douai
BEBOSQUE E. - 276 Boulevard Victor Hugo
LESAGE Paul — 6 rue Fremy
COIN Florent - 208 Boulevard Victor Hugo.

,^£iicle_6.- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
charge de l’execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 1er Août 1940 
Le Maire de Lille,
Stylé [ P. D2HOVE, v

POUR COPIE
P" le Maire de LUlê 
L’Adjoint délégué,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

FINANÇASSE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Nous; Maire de la Ville dé ïrï'ïïe/

Vu la loi du 5 Avril 1884, art* 88 et 9? î
Vu les décrets den 9 Septembre I$09j 29 Fé

vrier 1940, 9 Avril 1940 J
Vu 1*arrêté de M. le Préfet du Nôird en date 

du 2 (Juillet 1940;

Considérant qu’il y a lieu de Mettre un terme 
aux agissements de certains comriel’dants qui, in
différents aux difficultés de Vheùrej tirent 
profit de la crise actuelle pour réaliser des 
bénéfices illicites,

ARRETONS :

Art. I.- Une commission de répression de la Hausse des Prix 
est créée à Lille, cà compter du 1er Août 1940.

Art,. 2.- Cette commission comprend dans chaque arrondissement 
de Lille I Chef de Secteur et 6 Contrôleurs accrédités auprès des 
commerçants pour la vérification des prix.

Art. 5.- Un Comité Directeur composé de sept membres., désignés 
par nos soins et des sept chefs de secteur est chargé de tirer les 
conclusions appropriées des résultats des investigations effectuées 
par les Contrôleurs et, en outre, de fournir à ces derniers tous 
les éléments d’information indispensables*

Art. 4. - L’activité des Contrôleurs sera spécialisée de la ma
nière suivante :

1° Alimentation et épicerie
2° Viande
3° Chaussure
4° Vêtements et Mercerie
5° Droguerie et Produits d’entretien
6° Liquides : Bière, Vins, liqueurs

Art. 5. - Sont désignés pour faire partie de la Commission de 
Répression de la Hausse des Prix :

Comité Directeur

LEQUENNE F., 51 rue du Buisson 
JEAN André, 116 rue Nationale 
MORELLE Paul, 61 Bd Victor Hugo 
G-IBAULT Jules, 4 Rue Jacquemars Giélée 
DE JEADHERE H, 5 rue Alphonse Mercier 
CARISSIMO Jean, 193 rue Solférino 
WOESSEN, 18 à 26 rue du Chaufour.
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ler Arrondissement : Cnef de Section: DEPOORTER Robert - 17 rue du 
Pont du Liun d’Or

MARCHAND Edouard- 114, rue Gustave Dclory
BOUCHART Marcel - 27,rue de la Vieille Comédie
LECLERCQ Edouard - 187,rue Nationale
RAUX Emile - Bourse du Travail - 45 rue Léon Gambetta
DAUGHY D - 26-28,rue de Bapaume
MARASCO François - 65, rue Caumartin
2ème Arrondissement - Chef de Section: PERCHE Arthur - Station de 

Désinfection - rue MaracciRIMBAUT Maurice - 8, rue des Vieux Murs
DUPONT Michel - 3 ter, rue de la Halle
Mme PLUQ.UIN - 41, rue Saint André
FIEVE Clément - 8, rue du Vert Bois
GODART Auguste - 142 rue du_Faubourg de Douai
CAFFIAUX Gustave - 34, rue Barthélémy Delespaul
Sème Arrondissement - Chef de Section :VYT G. rue Réaumur
HENRIQUET T.P - 659, Avenue de la République
VAN DEN'BOSSCHE Lucien - 53, rue Blanche
LYS René - 8, rue ne l'Ecole Saint Louis
LE TILLY T - 32, rue de l’Alma
BLAMENT Jules - 23, rue Malsence
VERLIESSE E - 75 rue Bernard Palissy
4ème Arrondissement - Chef de Section: OLIVIER Bénoni - 17 rue Jacque 

mars GiéLée
BUZELIN Augustin - 66, rue Jean Bart
ESTIVAL Lucien - 16, rue Meurein
MARCHAND Charles- 14-16, rue Bosselet
Mme MAILLARD - II9, rue Brûle Maison
Lime LUTZ Jeanne - 04 bis, boulevard des Ecoles
CAMBIEN Emile - Bourse du Travail - 45, rue Léon Gambetta
Sème Arrondissement: Chef de Section: GHYS Georges,
RAINGUEZ Fidèle - 112 avenue de Dunkerque
VALANTIN Gaston - 112, rue Turgot
RONSE Pierre - 63 rue Violette
TOBOT Jeau - 42 rue Saint Orner
DUFIES Léon - Directeur d’Ecole - Place Catinat
BISIAUX Arthur - 4, rue du Eaisan 

31, r des Tanneurs

6ème Arrondissement : Chef de Section :LELEU Robert- 18, rue de Brigode
POUCHAIN Louis - 33, boulevard Montebello
VAUCHERET - 8 rue Flamen
DUMOULIN Raymond - 4 avenue de la kûseraie
BEYAERT Georges - 9 rue d’Iéna, cour Benoit
VERHECRE Guillaume - 6j. rue Corneille
BUYENS Edouard- Bourse du Travail - 45 rue Léon Gambetta
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Zàme ^arrondi s s emen t : Ctef_dej3ection : BAUDOIN Georges 

■ROUoipT Gprrr\'" 2Zn Boulevard Victor Hug 
ROUSSEL Robert - 77 rUe Jordaens
LE BELENGER Georges - 91 rue de DouaiU 276 boulevAd Vlltol HugV
LESAGE Paul, 6 rue Frémy
COIN Florent, 208 boulevard Victor HUgo

o

Hôtel de Ville le 1er Août 1940.

Le Maire de Lille, 

P. DEHOVE.



COMMISSION DE REPRESSION DE IA HAUSSE ILLI'
COMTE DIRECTEUR

LEPLAT Daniel - 170,rue de Paris 
JEAN André - 116,rue Nationale 
MORELLE Paul - 61, Bd Victor Hugo 
GIBAULT Jules * 4,rue Jacquemars Giélée 
DE JEAGHERE H. - 5, rue Alphonse Mercier 
CARISSIMO Jean - 193»rue Solférino 
WOESSEN - 18 à 26,rue du Chaufour

ARRONDISSEMENTS

1er Arrondissement ! Chef de Section : DEPOORTER Robert - 17,rue du
Pont du Lion d’Or

MARCHAND Edouard - II4,rue Hustave Delory
BOUCHART Marcel - 27, rue de la Vieille Comédie
LECLERCQ Edouard - 187»rue Nationale
RAUX Emile - Bourse du Travail - 45,rue Léon Gambetta
DAUCHY D.* 26-28, rue de Bapaume
MARASCO François * 65»rue Caumartin
2ème arrondissement : Chef de Section ; PERCHE Arthur - Station de 

Désinfection - rue Maracci
RIMBAUT Maurice - 8,rue des Vieux Murs
DUPONT Michel - 3ter,rue de la Halle
Mme PLUQUIN - 41, rue St André
FIEVE Clément - 8, rue du Vert Bois
GODART Léon - 142,rue du Faubourg de Douai
CAFFIAUX Gustave - 34-, rue Barthélémy Delespaul
3ème arrondissement : Chef de Section : VYT G. * rue Réaumur

HENRIQUET J.P.- 659,Avenue de Dunkerque
VAN DEN'BOSSCHE Lucien - 5*,rue Blanche
LYS René - 8,rue de 1*Ecole Saint Louis
LE TILLY J.- 32,rue de l’Alma
ELEMENT Jules - 23,rue Malsence

4ème arrondissement ; Chef de Section : OLIVIER Bénoni - 17, rue 
Jacquemars Giélée

BUZELIN Augustin - 66,rue Jean Bart
ESTIVAL Lucien - 16,rue Meurein
MARCHAND Charles - 14-16,rue Gosselet
Mme MAILLARD - I19,rue Brûle Maison
Mme LUTZ Jeanne - 64bis,Bd des Ecoles
CAMBIEN Emile - Bourse du Travail - 45,rue Léon Gambetta



3ème arrondissement ; Chef de Section : GHYS Ed.-31,r.des Tanneurs

RAINGUEZ Fidèle - 112,Avenue de Dunkerque
VALANTIN Gaston - I12,rue Turgot
RONSE Pierre - 63,rue Violette
TOBOT Jean - 42,rue Saint Omer
DUFIES Léon - Directeur d’Ecole - Place Catinat
BISIAUX Arthur - 4,rue du Faisan
Sème arrondissement : Chef de Section : LELEU Robert - I8,r.de

Brigode
POUCHAIN Louis - 33,Bd Montébello
VAUCHERET - 8,rue Flamen
DUMOULIN Raymond - 4,Avenue de la Roseraie
BEYAERT Georges - 9,rue dsIéna, cour Benoit
VERHECKE Guillaume - 61,rue Corneille
BUYENS Edouard - Bourse du Travail - 43,r.Léon Gambetta 

7ème arrondissement : Chef de Section

CABOOR Gérard - 278,Bd Victor Hugo 
ROUSSEL Robert - 77?rue Jcrdaens 
LE BELENGER Georges - 91,rue de Douai 
DEBOSQUE E. - 276,Bd Victor Hugo 
LION Georges - 26,rue Jean Jaurès 
COIN Florent - 208, Bd Victor Hugo

BAUDOIN Georges - 24,rue de 
Fontenoy



COMMISSION DE REPRESSION DE LA HAUSSE ILLICITE

COMITE DIRECTEUR
ZcAN4 3--0. J A '■ C\

LEPLAT Daniel - 170,rue de Paris f
JEAN André - II6,rue Nationale !(v/| P’Ù r ’' ■- '
MORELLE Paul - 61,Bd Victor Hugo
GIBAULT Jules - 4,rue Jacquemars Giéléej ; ’ vJJA
DE JEAGHERE H. - 5,rue Alphonse Mercier 4z/<;WCARISSIMO Jean - 193,rue Solférino \z< U<Â\V"
WOESSEN - 18 à 26,rue du Chaufour X^SS

ARRONDISSEMENTS

1er Arrondissement : Chef de Section : DEPOORTER Robert - 17,rue du 
Pont du Lion d’Or

MARCHAND Edouard - II4,rue Gustave Del-ory
BOUCHART Marcel - 27, rue de la Vieille Comédie
LECLERCQ Edouard - 187»rue Nationale
RAUX Emile - Bourse du Travail - 45,rue Léon Gambetta
DAUCHY D.* 26-28, rue de Bapaume
MARASCO François * 65,rue Caumartin

2ème arrondissement ; Chef de Section s PERCHE Arthur - Station de 
Désinfection - rue Maracci

RIMBAUT Maurice - 8,rue des Vieux Murs
DUPONT Michel - 3ter,rue de la Halle
Mme PLUQUIN - 41,rue St André
FIEVE Clément - 8,rue du Vert Bois
GODART Léon - 142,rue du Faubourg de Douai
CAFFIAUX Gustave - 3^,rue Barthélémy Delespaul 
3ème arrondissement ; Chef de Section : VYT G. - rue Réaumur

HENRIQUET J.P.- 659»Avenue de Dunkerque
VAN DEN BOSSCHE Lucien - 53,rue Blanche
LYS René - 8,rue de l’Ecole Saint Louis
LE TILLY J.~ 32,rue de l'Alma
FLAMEN! Jules - 23,rue Malsence

4ème arrondissement : Chef de Section : OLIVIER Bénoni - 17, rue 
Jacquemars Giélée

BUZELIN Augustin - 66,rue Jean Bart
ESTIVAL Lucien - 16,rue Meurein
MARCHAND Charles - 14-16,rue Gosselet
Mme MAILLARD - I19,rue Brûle Maison
Mme LUTZ Jeanne - 64bis,Bd des Ecoles
CAMBIEN Emile - Bourse du Travail - 45,rue Léon Gambetta



5ème arrondissement ; Chef,ae~ Section : GHYS Ed.-3I,r.des Tanneurs

RAINGUEZ Fidèle - 112,Avenue de Dunkerque
VALANTIN Gaston - II2,rue Turgot
RONSE Pierre - 63,rue Violette
TOBOT Jean - 42,rue Saint Orner
DUFIES Léon - Directeur d’Ecole - Place Catinat
BISIAUY Arthur - 4,rue du Faisan

Sème arrondissement : Chef de Section : LELEU Robert - I8,r.de
Brigode

POUCHAIN Louis - 33,Bd Montébello
VAUCHERET - 8,rue Flamen
DUMOULIN Raymond - 4,Avenue de la Roseraie
BEYAERT Georges - 9,rue d’Iéna, cour Benoit
VERHECKE Guillaume - 61,rue Corneille
BUYENS Edouard - Bourse du Travail - 45,r.Léon Gambetta
7ème arrondissement : Chef de Section : BAUDOIN Georges - 24,rue de

CABOOR Gérard - 278,Bd Victor Hugo 
ROUSSEL Robert - 77?rue Jordaens 
LE BELENGER Georges - 91,rue de Douai 
DEBOSQUE E. - 276,Bd Victor Hugo 
LION Georges -- 26,rue Jean Jaurès 
COIN Florent - 208, Bd Victor Hugo

Fonte no y



Comité de contrôle de surveillance 
des prix deLÜleet Environs

Arrêté préfectoral du 3 Avril I94-O

Secrétariat Général

Service du Secrétariat

Rapport à 1*Administration Municipale

En vous faisant tenir copie de l’arrêté joint de M. le Préfet 
en date du 3 Avril 1940 nommant les membres du comité de contrôle 
de surveillance des prix de Lille et environs, nous croyons devoir 
vous signaler :

1° qu’en notre absence, M. l’adjoint Bertrand a procédé à 
l’installation de ce Comité le 24- avril dernier;

2° que M. Cauët, ancien directeur d’école primaire publique à 
Lille, a reçu mandat d’assumer la Présidence activedu Comité qui 
tiendra ses réunions hebdomadaires chaque mercredi à 15 heures, 
Salle des Adjudications à l’Hotel de Ville, Le Président se tenant 
à la disposition des consommateurs le même jour de 14 à 15 heures.

Nous vous prions de nous donner acte de cette communication.

Hôtel de Ville, le 2 Mai 1940.



PREFECTURE DU NORD

1ère Division
2ème Bureau

SURVEILLANCE DES PRIX

COMITES de CONTROLE

REPUBLIQUE FRANÇAISE*'// , 

y
Le Préfet du Département Nor.d,-- 

deur de l’Ordre de la Légion d’^QnnélX;r';.

Vu le Décret du 9 Septembre 1939 portant 
règlement des prix en temps de guerre et, en 
particulier, l’article 8 dudit Décret donnant 
aux Préfets le pouvoir de désigner des Contrô
leurs auxiliaires, ces fonctions ne pouvant 
donner lieu à aucune rétribution;

Vu le Décret du 26 Octobre 1939 instituant les Comités de 
Contrôle et notamment l’article 4 dudit Décret;

Vu la Circulaire de M. le Haut-Commissaire à l’Economie 
Nationale en date du 2 Novembre 1939, déterminant le rôle et les 
attributions des Contrôleurs auxiliaires;

Vu les propositions présentées,

ARRETE :

Article 1er.- Le Comité de Contrôle de Surveillance des 
Prix de Lille et environs, placé sous l’égide de M. le Maire de 
Lille, est constitué.

Article 2.- Sont nommés Contrôleurs auxiliaires dudit Comité

Mme ROUSSEAU REIGNIER, 16 rue Malsence, à LILLE, 
Mlle CHEREAU Marguerite, 17 rue Mirabeau, à LILLE, 
M. VOET Léon, 48 rue Léon Gambetta à RONCHIN, 
Be BODEL BRUNIAUX, 74 rue du Buisson, à LILLE, 
Melle BRIENNE Valentine, 2 rue Ducornet, à LILLE:, 
Mme ISNARD DETILLE, 61 rue Jeanne d’Arc, à LILLE, 
Mme de St-AUBERT-DELCAMBRE, 42 rue de la Gare à LOOS-lez-LILLE, 
Melle LEFEBVRE Céline, 18 rue Désiré Courcot, à MONS-en-BAROEUL, 
Melle R1C0UR Renée, 107 rue Colbert, à LILLE,
M. DERUDDER Firmin, 127 bd de la République à LOOS,
M. CAUET, Ecole Maternelle, rue du Réduit, à LILLE,
Mme HOUTE GHESQUIERE, 17 rue de 1’Hôpital Militaire, à LILLE, 
Melle DRUART Jeanne, 38 rue Meure in, à LILLE,
Mme GALANT GO S SEAU , 3 rue Alphonse Colas, à LILLE,
M. JUSTE Félicinn, Ecole Jules Ferry, rue du Grand Balcon,à LILLE 
lime DUPONT CHENU, Ecole de Garçons, Fg de Béthune, à LILLE, 
Mme MEPLOND PETIT, 20 rue de Fontenoy, à LILLE, 
M. BEUGNIES, rue Jacquemars Gié_ée à LILLE, 
M. BONNET, rue Alphonse Leroy, à LILLE,
N. DUQUESNE, 33 rue Clovis Hugues, à T, T TIE,
O. LEFEBVRE Victor, rue Marcel Sembat, à LILLE,
P. DUPONT Emile, 80 rue Pasteur à MONS-EN-BAROEUL,
Q. FERANDELLE Clotaire, avenue Jules Guesde, à TEMPLEMARS,
R. LEPOUTRE Alfred, 9 rue Nationale, à LILLE,



M. PORTEBOIS Charles, 26 bd Vauban, à LILLE,
N. VISEUX Alphonse, SO rue Alphonse Mercier, à LILLE,
O. BYLS Louis, 69 rue du Port, à LILLE,
P. FOULON Emile, 81 rue du Port à LILLE,
Q. DELVAL Georges, 65 bd de la Liberté, à LILLE,
R. OLIVIER Emilien, 12 rue Jean Bart, à LILLE,
S. VYT Georges, Villa Jeannette, rue Reaumur, à LILLE,
T. BAUSSOIS Fernand, 30 rue de Roubaix, à LILLE,
U. Jean FALEMPE, 7 rue Georges Maertens, à LILLE,
V. VANDERSTUYS Arnoult, 4 rue des Roses, à LILLE,
Mlle MARTIN Emilienne, 13 rue des Capucins, à LILLE,
W. RAÜX Emile, 45 rue Léon Gambetta, à LILLE,
X. HURET Fernand, 45 rue Léon Gambetta, à LILLE,
Y. CAMBIEN Emile, 45 rue Léon Gambetta, à LILLE, 
M* NUEZ Albert, 45 rue Léon Gambetta, à LILLE.

Article 3 .- Les fonctions de Contrôleur auxiliaire ne peu
vent donner lieu à rémunération ni au remboursement de frais 
d’aucune sorte.

Article 4 .- M. le Secrétaire Général du Nord est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié :
I°~ à M. le Maire de Lille, siège du Comité de Contrôle, 
2 °- aux Contrôleurs dudit Comité.

Lille le 3 Avril 1940.
Le Préfet du Nord, 

signé : CARLES.Pour expedition conforme.
Le Chef de Division délégué,

signé : MARSY



PROCES VERBAL 
de la Réunion du 1er

Comité de Contrôle et de 
des prix de Lille et

Mai 1940

Surveillance 
environs

rAnni^f des Prix de Lille et environs s’est
MaF à 15 heure-de sadle des adjudications, le mercredi 1er

Etaient presents ; M.M. Bertrand, adjoint au Maire, Cauët, 
Juste, Bonnet, Perraudel, Viseux, Byls, 
Foulon, Vyt, Vanderstuyf, Raux, Combien. 
Ruez.

Mmes Chéreau, Bodel, Isnard, Druart, Galant, 
Meplomb.

Excusés : M.M. Belval, Olivier 
Mme Martin

Absente : Mme de St-Aubert.

4-

24 ATOil^Feltldoît® ?r?aissance du compte rendu de la séance du 
nvxir qui est adopue a l'unani mité.

fro «5? tq^ PS-rt de sa démarche à la Préfecture pour faire connaî
tre que 18 controleurs n’ont pas répondu à l’appel oui leur a été 
fait ou se sont récusés Ba oL -i leur a etemembres aTo-re mtii le Comite ne comprend que 21memores alors qu il en avait ete prevu 40 et des sous-commm m on- coSeuF foa4io^r. Dans l'attente F noZîS
ontroleuio,'il.prie tous les membres de vouloir bien néanmoins

naître Fs flitsFxnos^ S® L®111' aU C°-rant des instructions et con- 
laiure los laits exposes par leurs collègues.

veil du tarifé Ti R FU ds,nouvelles directives sur le tra- -itLflA I1,crop qu'une reunion des Présidents des comités 
F’ft SSt ej?V®asee et qu'elle contribuera à un échange de vues 
térielîesCdont0feUrS bénépcitent. Peut-être des instructions nri nis
ei relies dont la presse doniie un vague écho seront-elles précisées.

„ dd donne ensuite connaissance de deux réclamations oui lui sont 
parvenues, la Maison Boucaut a signalé qu’un contrôleur Faurïït in 
MaisfnFFFA S°n Ffé à t0US CeUX lui ea fonVÎFdemFde R 
Maison Fenaeru, charbons, rue de Loos, a demandé 115 Frs ronr ÇoSr fFfîctareTht RA- 50’en même^ali^Re^Æ 
nonse 1 i“ctyie habltuelie réclamée par lettre avec timbre ré-
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Le Président donne la parole aux Contrôleurs. M. ... . indique 

que la Maison Boucaut n’est pas grossiste comme il a été ihdiqué 
mais détaillante et qu’elle vend son café en demandant les noms 
des clients, ce qui présente un inconvénient pour les acheteurs« 
Il prend note des renseignements qui viennent d’être donnés au 
sujet de la répartition du café entre les clients au prorata des 
achats faits avant guerre.

Des renseignements seront demandés par les contrôleurs du 
Secteur 3 à la Maison Penart au sujet de la majoration du prix 
du charbon et de la non remise de la facture à son client malgré 
la demande qui lui en a été faite.

M. JUSTE demande si M.le Préfet ne pourrait prendre un arrêté 
assimilant au non^paiement des jetons, primes, remise, etc..., 
la non livraison à domicile de marchandises sans diminution de 
prix qui constitue une hausse déguisée.

Une huilerie de Seclin agit de la sorte. Les marchands qui 
ne veulent pas majorer l’huile de leur propre transport privent 
leurs clients d’huile, les autres facilitent une hausse illicite 
à la production. Il faudrait mettre le producteur en demeure de 
baisser ses prix puisqu’il bénéficie du transport.

N. M. JUSTE et BONNET indiquent que la hausse des prix est 
due en grande partie aux intermédiaires. Des marchandises contrô
lées, de mêmes marques et de mêmes qualités sont vendues à des 
prix différents suivant que les commerçants s’approvisionnent chez 
les producteurs ou chez les grossistes.

O. CAMBIEN signale que M. Roger rue Jules Guesde ne peut 
fournir la justification du prix de vente de son huile imposé par 
la maison Lesieur.

M faisant part des protestations de femmes dans la 
rue qui n’ont pu obtenir de charbon d’un livreur qui est allé 
livrer dans un cabaret d’une autre rue, demande si dans un tel cas 
il peut faire usage du téléphone pour avertir la police.

Le Président dit quelle cas doit être prévu dans les directi
ves sur le rôle des Contrôleurs auxquelles il faut se référer et 
que cela lui parait bizarre étant donné qu’à sa connaissance les 
charbonniers qu'il a rencontrés étaient accompagnés d’agents.

P. VANDERSTUYF a constaté que M. DELATTRE, avenue de Dunkerque, 
vend de l’huile à la condition qu’on prenne en même temps de la 
lessive, ses achats étant faits dans les mêmes conditions.

Q. RAUX.pense qu’il serait bon que les décrets relatifs à la 
haussedes prix paraissent à nouveau dans la presse de même qu’un 
article relatif à la mise en action du Comité lillois de surveil
lance des prix comme il en a été fait par Roubaix.

zAucun membre ne demandant plus la parole, le Président lève 
la séance après avoir reçu les feuilles d’enquêtes de la semaine 
et donné rendez-vous au mercredi 8 courant à I5h.

CAUET



Le Comité de Contrôle des prix de Lille et environs s’est 
réuni à 1’Hôtel de Ville, salle des adjudications, le mercredi 
24 Avril, à 15 heures, sous la présidence de M. adjednù

Etaient présents

Démissionnaires

Absents

La séance ouverte, 
retenu à Paris, ne peut

M.M, Bertrand, adjoint au Maire, Cauët, 
Boulon, Baux, Huez, Olivier. Juste, Vyt, 
Delval, Bonnet, Dupont, Vanderstays, 
Eerrandel, Byls, Gambier.

Mmes Druar-t, Isnard, Ménlomb, Martin, 
Galant, Chéreau, Bodel, de St-Aubert.

M.M. Portois, Houte, Huret, Voçt, 
Derudder

Mmes Ricour, Rousseau, Lefebvre C.
M.M. Beugnies, Duquesnes, Lefebvre V, 
Mme s Er i enne, Dupont.

M. le Président excuse M. le Maire qui, 
assister à la première réunion.

Après avoir souhaité la bienvenue aux membres du Comité, 
M. 1’Adjoint donne lecture des lettres qufil a reçues de personnes 
qui, pour raison de santé ou d’absence de la localité, ne peuvent 
accepter les fonctions de contrôleurs. Il donne ensuite la parole 
à M. Cauet, Président.

Celui-ci, au nom du Comité, remercie M, Bertrand de ses 
souhaits de bienvenue et manifeste le désir de le voir suivre en
core les réunions du Comité. Les membres marquent leur satisfac
tion de la réponse de M. Bertrand qui assistera à toutes les réu
nions .

Le Président donne ensuite connaissance du compte rendu de 
la réunion générale à la Préfecture du Comité de Surveillance des 
prix et relit les ’’Recommandations aux Contrôleurs”.

Le nombre des contrôleurs auxiliaires se trouvant réduit de 
1$, le Président demandera des remplaçants à la Préfecture.

Dans l’attente, les sous-commissions incomplètes ne pourront 
fonctionner dans leur secteur.
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Conformément aux instructions du Comité Central, une réunion 
doit avoir lieu au siège chaque semaine et une permanence doit y etre 
assurée,

Le Président propose pour cette réunionnes mercredis à 15 heu
res. Il veut bien assurer la permanence les mêmes jours de 14 à Ip 
heures.

La proposition est adoptée.
Afin d’éviter toute perte de temps et de limiter les discussions 

le Président se propose de donner quelques précisions qu’il a obtenues 
à la Préfecture et de donner ensuite la parole à ceux qui la demande
ront .

a) pour facilier le travail, le contrôle portera chaque semaine 
sur un seul ’’négoce”, 1 ’épicerie pour notre semaine du 24 au JO courant.

b) 5 maisons pourraient être visitées pendant cette période, par 
chacune des sous-commissions; cela ferait un total de 75 enquêtes sur 
l’épicerie qui permettront une comparaison dans l’ensemble de la Ville.

c) il y aura lieu de voir ensuite toutes sortes de négoces: ali
mentation (en particulier: conserves, huile, sucre, café) crémeries, 
légumes, chaussures, confections, vêtements, charbon etc..

- maisons de détail
- maisons de gros (stocks)
- de suivre les interdictions de vente, (jours sans viande, sans 
patisserie)

- de voilier surtout à l’affichage des prix. Tout cela dans les 
conditions de discrétion et de fermeté recommandées dans les 
directives aux contrôleurs.

d) des enquêtes supplémentaires pourront avoir lieu à la demande 
de la Préfecture ou à la suite de plaintes.

Pour contrôler notre travail et en connaître les résultats, le^ 
président propose do remettre le mercredi avec les J rapports d’enquê
te de chaque sous-commission un double de chaque rapport. Ils seront 
conservés au siège du Comité où il sera facile de s’y reporter surtout 
lors des changements de secteurs.

Il est indispensable de tenir à jour, avec dates, une liste des 
maisons contrôlées de manière à ne s’y représenter qu’à des interval
les calculés. Ces listes seront échangées lors des permutations de 
contrôleurs dans les secteurs.

Le président croit être de son rôle d’assurer la liaison entre 
le Comité d’une part, la Préfecture et la Mairie d’autre part; do col
laborer avec les contrôleurs, de se joindre à l’occasion à une commis
sion dans une enquête jugée difficile, d’examiner avant transmission 
les réclamations adressées au Comité ou reçues au cours dos permanen
ces. Lors des réunions il communique les remarques qui lui ont été 
faites.



La parole est donnée aux membres du Comité.

devant de se trouver

s Vü-iTîrÿj il “a-

dès le début 
tribut!on de

pas du ressort du Craiité^quPdoit^e^eo considerations ne sont 
ju’il a reçues. Sans mécoliaître lt| difficulïé^ directives 
etre rencontrées au cours des' vérification? P? 3V pourront 
au debut, il croit qu'elle“ serrn-u- t? ' °V effectuées, surtout 
bonne volonté des membres du Comitét ^®®8 a en Juger la

teurs et prieQScune^deîtsous-commiEionGd '& con®titué T5 sec- 
qui lui a été attribué dans le rayon B secJeUr
façon que les deux membres missent aisérnpni- G^Sa p^-dence de

^iîectXP°Ur agiP aVG° P1US de diîcStim/î^at^ 
es secueurs sera ensuite modifiée.

Secteur T - M. .Foulon - M . .
Limites 

Quesnoy, rue 
Lorraine.

: Canal Deûle 
de la Lassée,

- Quai Ouest 
rue n m Bave de la planche de

de iurenne, Boulevard de la

Secteur’ 2 - M. Byls -

: Boulevard de la 
la bassee, place de Tourcoing,

Secteur 3 - M Raux 
*

y “ïiïoLïï. l SLBbetta, rue d’Esquermes, rue de Loos?4 Gielee, rue leon Gam-

Secteur 4 - M. Nuez  Cambien

Limites : Boulevard ds 
rue éon Gambetta, place de 
testes.

Limites
M

Lorraine, rue de Turenne, rue de 
rue Rationale, rue Solférino.

Mlle' Bru art

Boulevard de la Moselle, : ~
rue Jacquemars Giélée

Met z, rue d e jl»o o s 
la République, • -s, rue d’Esquermes, 

rue Inker mann, rue des

Secteur 5 - M. Olivier

Limites s Boulevard de
mann, place de la RéniïhJinno -r.no ak- "S d LX" x-ut? xi.LK.erle Bon, rue d'Artois? ’ fecolas Leblanc, place Philippe

s Boulevard de
- Mme Isnard

Strasbourg, rue des Postes, rue Inke 
mio T\T4 G „ _ T -, -i - “
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Secteur 6 - M. ......... Mme Méplomb
Limites : Bd d'Alsace, Bd. de Belfort, Bd. du Maréchal 

Vaillant, Bd Louis XIV, Bd des Ecoles vers Solférino, Place 
Philippe le Bon, rue d'Artois.

Secteur 7 - M. Juste - M.........
Limites : Place République, rue Nicolas Leblanc, 

place Philille le Bon, rue Solférino, Bd des Ecoles, 
Bd* Louis XIV, rues des Moulins de Garance, Gustave Delory, 
de Paris, de la Vignette, Godefroy, Jeanne Maillotte*

Secteur 8 - M. Vyt - M. Martin.
Limites : Place de la République, rues Godefroy, Jeanne 

MaiHotte, de la Vignette, de Paris, Gustave Delory, Porte de 
Tournai, Porte de Gand, Place Saint-Martin, rues des Chats 
Bossus, Basse, Thiers, de 1*Hôpital Militaire.

Secteur 9 - M  - Mme Galanÿ 
।

Limites : rues Royale, Basse, des Chats Bossus, Saint-Martin, 
de Gand, Porte de Gand, remparts, Canal Deûle, Abattoirs, rue du 
Nord.

Secteur 10 - Canal Beule, rues Solférino, Nationale, 
Jacquemars Giélée, Place de la République, rues de 1*Hôpital 
Militairei Thiefs, Royale.

M. Delval - M
Secteur II - M ....... M .
Limites : Le Maroc, Chemin de fer, rues du Grand Balcon, 

Bernos, Pierre Legrand.
Secteur 12 ~ M. Bonnet - Melle Chereau.
Limites : Mons en Baroeul, Chemin de fer de Lille à Roubaix.
Secteur 13 - M. Dupont - Mme Bodel
Limites : Chemin de fer Lille à Roubaix, porte de Tournai, 

porte de Roubaix, Bd Carnot, Bd de la République.
Secteur 14 - M* Vanderthuys - Mme de St-Aubert
Limites : Fg de Béthune, Fg des Postes.
Secteur 15 - Fg d’Arras
Pour des limites communes: côté vers intérieur du secteur.
Après remise des imprimés indispensables pour effectuer les 

5 contrôles par sous-commissi on dans ”1’épicerie” le Président 
remercie les membres du Comité et leur donne rendez-vous an 
Mercredi 30 Avril à 13 heures.

CAUET



Comité Départemental de Surveillance des

Comité Lillois du Contrôle des Prix '

Réunion du 8 Mai 1940

q .Comité Lillois de Contrôle des Prix s’est réuni 
Mai 1940, à 15 heures, salle des adjudications, sous la 

présidence de M. Cauet.

- Etaient presents: M. Bertrand, adjoint au Maire
MM. Cauët, Juste, Bonnet, Viseux, Byls, 

Poulon, Delve1, Vyt, Vanderstuyf, 
Baux, Cambieu, Nuez.

Mues Chéreau, Bodel, Isnard, Druart, Galant 
Méplomb.

Excusés : M. Olivier, Melle Martin.
Démissionnaire : Mme de Saint-Aubert (Loos). 

x 
X x

Le Président donne lecture du compte rendu de la séance du

m rtmarC.uer qu’il avait bien indiqué queMme Delattre, avenue de^Dunkerque, vendait son huile aux clients 
qui voulaient bien en meme.temps acheter des paquets de lessive

Qu 11 n’avait pu préciser si les achats de Mme Delattre étaient 
faits dans les memes conditions.

M. Cauet s’excuse d’avoir mal interprète dans son compte 
rendu le fait signale par M„ Vanderstuyf»

Ce compte rendu est ensuite adopté.

x
X X

Président. a dresse ses vifs remerciements à M. Bertrand qui 
a obtenu de la Mairie,le tirage,des comptes-rendus des séances du 
comité Lillois et a déjà adressé aux Membres ceux des 24 Avril et 
1er Mai.

x
X x

-, Préfet n’ayant pas pourvu au remplacement des Contrô
leurs démissionnaires, les sous-commissions fonctionneront dans



P^écédentes, Toutefois en raison de la démission
e de ou-Auoeru <Loos ) 5-_ M t. Vanderstuyf devra momentanément 

suspendre ses enquetes« M.> Delval du secteur 10 accepte d’autre 
part de se joindre à Bue Galant du secteur 9.

x De.l’enquete faite chez M» Fénart, négociant en charbons*
a la suite de la plainte de M, Cuingnet à Lomm , il résulte eue 
fournisseur ob crient ne paraissent pas d'accord sur la qualité 
du charbon lourni (rapport joint)

T ype président appelle l’attention des contrôleurs sur le 
PPifdyicp^ coiPotaoe au cours de leurs enquêtes, il doit ressortir 
un hênefice^ absolu et ,non. un pourcentage du bénéfice (exemple 
c.onnejo Ii j_.es prie d'autre part de ne pas oublier de faire appo
ser ±a signature des commerçants sur les feuilles d’enquêtes.
•indique que lors de difficultés rencontrées pour obtenir 

romnun.LCabien des factures des ^commerçants ou en l’absence de fac
tures^  y Xxer., ce , z aire préciser le nom des fournisseurs qui 
donnerons, ce cas échéant ? J.es renseignements manquants,

Le Président rend compte de la.réunion des Présidents des 
Comités locaux tenuele.matm même à la Préfecture. Il fait part 
ayf<_c2ni;rolcurs auxiliaires de I?importance que le Comité central 
attache aux renseignements que fournissent leurs enquêtes. Il 
n le s précisions ministérielles données au sujet de..
1 aiiichage des prix, de V étiquetage des marchandises, et du 
releve^ des prix qui devra etre tenu à la disposition des contrô
leurs a dater du 15 Mai.,

Il demande qu’en raison de 1?importance de ’’l’alimentation”, 
les enqueues de la semaine du 8 au 15 courant portent à nouveau 
sur les epiceries et magasins d'alimentation..

. lja parole est ensuite donnée aux contrôleurs, M, Baux 
indique que le Maison Demeyer ne peut être contrôlée facilement 
en ce qui concerne son stock de sucre ? (raffiné, cassonade, 
semoule, qu elle pretend devoir partager entre ses succursales.

M, Vanderstuyf demande si les ber tes 
raient porter ÿ comme certains produits la de conserves ne pour- 

date de sortie de l’usine-



cela permettrait parfois de déceler des stocks.
M. Baux demande si les revendeurs de charbon en sacs de 5 ou 

10 kilos ne devraient pas être considérés, conformément à la circu
laire ministérielle, comme de nouveaux intermédiaires (épiciers, 
droguistes) en raison du prix de vente de 50 kilos de charbon dans 
de telles conditions.

x
X X

Le Président donne enfin lecture d’articles essentiels tirés des 
décrets relatifs au contrôle des prix et dont il a reçu copie. Les 
contrôleurs accueillent favorablement ces renseignements dont ils 
tireront profit au cours de leurs enquêtes.

CAUET.

N.B. Les remarques de Melle Bruart et M. Vyt n’ayant pas été 
enregistrées par le Président, seront rappelées au prochain 
compte-rendu.



Procès-verbal de la réunion du 21 Mai 194-0

COMMISSION DE REPRESSION, j)E , IA HAUSSE DES PRI*""«4»^-------------------------------------------------------------------------------------------------
u -i**

3£ UlVt
Le Comité Directeur de la répression de la Hausse des 

réuni à l’Hotel de Ville, le 21 Novembre, sous la présidence de M 
Paul DEHOVE, Maire de Lille.

L’ordre du jour appelle l’examen d’une circulaire ministérielle 
émanant de la Direction de l’Economie Générale - Ss Direction des 
Prix - et relative au Contrôle des bénéfices. Cette circulaire indique 
que les prix maximum auxquels un commerçant peut vendre ses marchan
dises sont déterminés de la façon suivante.

Aux prix pratiqués le 1er septembre 1939 ~ c’est à dire aux prix 
d’achat majorés de la marge de bénéfice prise à cette date, peuvent 
seulement s’ajouter les hausses autorisées par une décision régulière 
des Comités compétents de Surveillance des prix. Ces hausses étant 
répercutées en valeur absolue, le commerçant ne doit donc pas, pour 
un produit donné, prendre une marge bénéficiaire supérieure en valeur 
absolue à celle qu’il appliquait à ce même produit, à la date du ïer " 
septembre 1939*

Un article acheté ICO frs le 1er septembre 1939 et revendu 130 
c’est à dire avec un bénéfice de 30^frs devra, même s’il est acheté 
aujourd’hui, 200 ou même 300 frs, être revendu avec une narge de béné

fice de 50 frs.

M. le Commissaire Central rappelle à ce sujet quell’art.41 de la 
loi du 21 octobre 194-0 stipule que les Agents du Contrôle des prix 
seront en droit d’exiger la production de toutes les pièces comptables 
susceptibles de faciliter leurs opérations. Ils pourront consulter 
tous les documents des Etablissements publics, administrations, ser
vices concédés et ne se verront plus opposer le secret^professionnel. 
Enfin ils auront libre accès dans les magasins, entrepôts, boutiques 
et arrières-boutiques.

D’importants décrets concernant le contrôle des prix sont publiés 
au Journal Officiel. Ils seront adressés aux membres de la Commission.

Le rapport hebdomadaire du 3® arrondissement est lu ensuite. 11 
a trait au contrôle effectué dans la maison de tissus COISNE VILLERS. 
Cette firme, après le passage et les observations de l’un de nos con
trôleurs, avait accepté de baisser ses prix, mais sa bonne volonté a 
été de courte durée; deux jours plus tard on y voyait réapparaître les 
prix primitifs et sur certains articles une augmentation nouvelle.

N. VAN DEN BOSSCHE qui s’était rendu à Roubaix afin de poursuivre 
son enquête sur le prix des tissus, s’est trouvé en présence de quatre 
intermédiaires avant de découvrir le fabricant.

Ces constatations devront être consignées et adressées au Comité 
Préféctoral de Surveillance des prix quant à la maison COISNE, elle'



est spécialement signalée à l’attention de M. le Commissaire Central.

La boulangerie 1’Inaépendante installe des dépôts nouveaux dans 
des épiceries-buvettes. Est-elle autorisée à créer ces dépôts? Son 
pain serait meilleur parait-il que le pain vendu dans les boulangeries 
de quartier. M. Leleu en demande les raisons: 1° l’indépendante possè
de un stock de farines assez important et qu’elle a fait bluter à 82 % 
par ses propres moyens. D’autre part, cette Société use de procédés 
de fabrication très modernes qui lui permettent d’offrir à sa clientè
le un pain bien travaillé qui ne rassit pas même trois jours après sa 
confection. C'est ainsi que de nombreuses ménagères tiennent à se 
fournir à l’indépendante. Toutefois, et afin de parer, dans la mesure 
du possible aux inconvénients qui résultent de cette situation pour les 
petits boulangers, M. le Maire a obtenu que l’indépendante limite sa 
fabrication.à celle d’avant-guerre.

D’autre part, le pain n'étant plus livré à domicile, l’indépendan
te est dans l'obligation de créer des dépôts de vente. Si ce dépôt est 
placé dans un local libre rien à dire, mais s’il est établi dans une 
épicerie-buvette qui ne vendait pas de pain précédemment, on se trouve 
en présence d’une extension de commerce et il y aura lieu d’agir en 
conséquence. M. Leleu demande encore si l’indépendante ne se trouve 
pas en contravention avec le décret relatif aux extensions de succur
sales. Le cas sera élucidé.

M'. Vaucheret, contrôleur, avait relevé chez M. Thiébaut Astruc, 
coutelier, rue de la Bourse, des bénéfices nettement exagérés, mais 
la contre-enquête de police semble contester les chiffres fournis par 
le contrôleur. Ce dernier proteste énergiquement et à juste titre.

A ce propos, M. le Commissaire Central pense que les rapports ne 
pourraient plus être contestés s’ils étaient signés par deux contrô
leurs au lieu d’un. Il y aurait possibilité également pour les con
trôleurs de se faire accompagner par un témoin qui serait facile à 
trouver, mais dans le cas qui nous occupe M. Vaucheret était accompagné
d’un autre contrôleur M. Pouchain. M. le Commissaire Central suivra 
personnellement cette affaire.

On examine ensuite diverses réclamations concernant Les prix exa
gérés de sacs à main, de cols de cygne, de champignons frais, etc.

M. Perche présente une paire de chaussures dites ” de fatigue” 
vendues 200 frs environ par M. Charbonnier: si le Comité les juge inté
ressantes, le commerçant se propose d’en acheter d'importantes quantités, 
A première vue, le Comité estime que le prix de cette chaussure parait 
élevé- celles que le Comité de Ravitaillement a commandées à Laventie 
ne coûteront que 40 Frs, mais elles ont des semelles de bois, le Comité 
fera expertiser les chaussures présentées.

On passe alors aux questions 
saisie de boites de lait condensé 
picerie Potié, rue Reuve, qui les 

de ravitaillement. Une importante 
sucré a été faite à la gare et à l’é- 
vendait 31 Frs la boite.



- 3 -

La vente du lait condensé sucré ne pourra plus être faite' 
paroles épiceries car les pharmaciens en auront désormais l'exclusi
vité ,.moyennant certaines conditions. Des instructions préfectorales 
modifieront également les conditions de distribution du lait frais, 
celui-ci.sera désormais réservé aux enfants jusqu’à 14 ans, aux fem
mes enceintes, aux mères et aux malades. Les certificats médicaux s’é 
tant multipliés à l’infini, une formule nouvelle devra être appliquée 
Chaque^malade qui fera une demande de lait aura une fiche qui sera 
examinée par une commission m.é idéale spéciale.

Après le lait, poici le café ou du moins son succédané. 
M. Robbe.a été autorisé par le Ministère à fabriquer le ”Maza” mais 
M..le Maire estime qu'il doit en empêcher la vente sur notre terri
toire carce produit contient de l’orge qui doit être exclusivement 
réservée à notre mélange national.

Enfin M. Depoorter a constaté à la vitrine de Monoprix, un 
important métrage de rideaux étiquetés à un prix fort avantageux, 
mai-s. dont une affiche indiquait qu'il était vendu. Comme il ne s’agit 
pas ici de’modèle, il y aura lieu d’inviter la firme soit à vendre 3 
soit à retirer l’article exposé.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.



Commission, de Répression de la Hausse des Pril

REUNION DU 27 JUILLET 1940 DU COMITE DIREC

Le Comité Directeur s'est réuni à l'Hétel de Ville- le"“2y Jui 1- 
let, sous la présidence de Mole Maire.

M.le Maire rappelle que le siege de chaque arrondissement de 
controle.se trouvera installé dans les locaux mis par la Ville à la 
disposition du Ravitaillement,

signale que la liste de ces locaux sera adressée à 
Membre^ du Comite et une formule de convocation sera tirée 
a chaque Cnei d’arrondissement qui convoquera lui-même ses 
leurs.

chacun des 
et remise 
contrô-

,J'“ est decide que le Chef d‘Arrondissement prendra contact tous 
les jours arec ses contrôleurs. C'est lui qui recevra de la Mairie, 
en deux exemplaires, les éléments d'informations quotidiens.

que le me il 11 eur moyen

former le commerçant du risone
de misî

re 
qu

+’

ur sont d"accord pour admettre 
la factum du Commerçant, 

aurait lieu df i
u CO 
vente excédant les condi-

S n e

L’affichage des prix 
garantie pour ï-acheteur. 
Membres de la Comme, s si on, 
de la récmion prochaine, 
positions de M.le Maire'

sera également contrôlé. C’est la seule 
Des pouvoirs étendus seront do 'nés aux 
Ils seront déterminés définitivement lors 

lorsque la Préfecture aura répondu aux pro-

Endn.^i esu admis que la marge de bénéfice normal peut être 
considérée dans la limite de :

2p % pour les denrées npn périssables et de
30 % pour les denrées périssables,

v Comité Directeur se réunira une fois car semaine le Jeudi
a if heures, sous la présidence de M.l.e Maire ou du Secrétaire Géné- 
rcl ° Piochaine réunion aura lieu le S Août, sur convocation.



COMMISSION DE REPRESSION DE LA HAUSSE DES PRIX

Procès-Verbal de la Séance du 27 Juillet 1940

. yc si i ?unanime- :  
faveur de

La^première réunion du Comité a eu lieu le 2? Juillet, sou 
présidence de M.le Maire de Lille.

Il est procédé à l’appel des personnes convoquées.

ment à son appel. Il expose les raisons 
la création d’un Comité de Surveillance

M.le Maire remercie l’assemblée d’avoir répondu si 
qui militent en 
de la Hausse des Prix.

Il y a, malheureusement, à l’heure actuelle, dans notre 
Ville, plus de 100.000 personnes qui ne disposent pour vivre que 
des secours officiels. Avec 8 Frs par jour, ces habitants sont dans 
l’impossibilité absolue de faire face à la hausse constante du 
coût de la vie. Il y a lieu de mettre un terme aux agissements de 
certains commerçants sans scrupules.

M.le Maire déclare nettement qu’il ne s’agit pas de brimer 
les commerçants, mais de dépister ceux d’entre eux qui ne compren
nent pas leur devoir dans les circonstances actuelles.

Pour faire oeuvre utile, il faudra être particulièrement éner
gique et persévérant. C’est parce que nous sommes allés de renonce
ments en renoncements qu’il a, sans doute, été impossible, dans les 
heures pénibles que nous venons de traverser, de remonter le courant.

M.le Maire expose ensuite les conditions de fonctionnement du 
Comité de Répression.

La Municipalité a créé toute une série d’éléments d’informations 
qui seront à la base de l’action engagée. Pour juguler la hausse des 
prix,'il y avait deux solutions : la première consistait à prendre un 
arrêté fixant la limite des prix, solution souvent inefficace, la 
seconde, celle que nous adoptons, suit les produits depuis leur 
origine jusqu'au moment où ils entrent dans le filet de la ménagère.

Tous les jours, une mercuriale des produits vendus en gros aux 
Halles Centrales est établie et donne, par conséquent, les prix de 
base.

D'autre part, les commerçants 
ont signé une formule par laquelle 
naître, par écrit, à l'occasion de

titulaires d’un laissez-passer, 
ils s’engagent à nous faire con
cha que transport de marchandises

I°~ la date de l’achat, la nature, la quantité et le prix de la mar
chandise achetée ainsi que l’idendité complète du venduer,

2°- le prix de vente de cette marchandise avec l’identité complète de 
son acquéreur ainsi que la date et le volume de cette opération.

Il est donc possible, en consultant cette documentation, de



controlerssi le bénéfice réalisé par 1’importateur est excessif ou 
raisonnable»

De plus,.une surveillance a été exercée depuis six semaines 
chez les détaillants et grossistes, par les Services de la Sûreté» 
Chaque jour,.six magasins par arrondissement sont visités et les 
commerçants invités à présenter leurs factures.

Tous ces éléments d’informations, rassemblés par le Secrétariat 
du Comité seront répartis dans les 7 arrondissements que comprend la 
Ville.

Dans chaque arrondissement, il sera prévu 6 contrôleurs dont 
chacun aura un compartiment d’action déterminé par les 6 sections de 
contrôle qui sont °.

la 1ère 
la Sème 
la bème 
la 4ème 
la 5ème 
la 6ème

: l’alimentation et l’qdcerie,
: la viande,
: la chaussure,
: les vêtements et la mercerie,
: la droguerie et produits d’entretien,
: les liquides, bière, vins, liqueurs, etc.

.Un chef désigné pour chaque arrondissement aura pour mission de 
servir d’intermédiaire entre les contrôleurs et le Comité Directeur. 
Le bureau du Chef d’arrondissement sera installé dans le local occupé 
par.le correspondant du Comité local de Ravitaillement. A la tâte du 
Comité de Répression sera placé un Comité Directeur composé de 
7.personne s et des 7 Chefs de Section. Le Comité Directeur étu- 
dieradiera, dans leur ensemble les résultats des investigations 
effectuées par les contrôleurs et fournira, à chaque arrondissement, 
tous les éléments d’information et tous moyens de contrôle appropriés.

Le Comité Directeur se réunira une fois par semaine, le Jeudi 
heures, sous la présidence de M.Le Maire ou de M.le Secrétaire 

Général.

La répartition des Membres du Comité est alors indiquée :

Comité-Directeur « MM.LEPLAT Daniel,
JEAN André,
MORELLE Paul, 
GIBaüLT Jules, 
DE JEAGHERE H.
CARISSIMO Jean, 
WOESSEN.

Chefs d’Arrondissement : MM.DEPOORTER Robert, 
PERCHE Arthur, 
VYT G.
OLIVIER Bénoni, 
GHYS Ed.
LELEU Robert, 
BAUDOIN Georges.

Contrôleurs : 1er arrondissement ; MIvl. MARCHAND Edouard,



BOUCHOT Marcel, 
LECLERCQ Edouard, 
BAUX Emile, 
BAUCHE B.
MARASCO François »

2ème arrondissement : MvLRIMBAUT Maurice 
DUPONT Michel, 
Mme PLUQUIN, 
FIE VE Clément, 
GODART, 
FAFF1AUX Gustave.

Jème arrondissement ; MM.HÉNRIQUET J.P
VAN DEN BOSSCHE Lucien, 
LYS René, 
LE TILLY’J.
BLAMENT Jules,

4ème arrondissement : MMEBUZELIN Augustin 
ESTIVAL Lucien, 
MAR CHAND Cha ries, 
Mme MAILLARD, 
Mme I) UTZ Je a nne , 
GAMBIER Emile,

5ème arrondissement : MH.HAINGŒEZ Fidèle 
VALANTIN Gaston, 
R OH SE Pie r r e, 
TOBOT Jean, 
DUFIES Léon
BI SlA UX A rthur,

Sème arrondissement : MM.POUCHAIN Louis 
VAUCIIERET
BUMOUL IN Ra ymond, 
BEYAERT G eorge s, 
1HDRHECKE Guillaume, 
BUTENS Edoua rd 0

7ème arrondissement : MMECABOOR Gérard, 
ROUSSEL Robert, 
LE BELENGER Georges, 
DEBOSQUE So, 
LION Georges, 
COIN Florent.

Les Chefs d'arrondissement prendront contact sur convocation 
Speciale, au centre d'arrondissement, jeudi ier Août avec les 6 En 
troleurs en vue de leur répartition'entre les"6 sections de fontrX 
nalier18 determlnatlon des conditions de travail et de contact jour-



^•1® Maire donne ensuite divers éléments d’information 
visant la distribution du charbon et des denrées rationnées. Il 
expose les nombreuses difficultés auxquelles se heurte la Munici-

6 e'^1^-pjor?u^e l’esP®^r Que ces difficultés seront surmontées 
grave aux efforts conjugues de toutes les bonnes volontés qui, de tous côtes, viennent lui offrir leur concours. Q



COMMISSION DE REPRESSION DE LA HAUSSE DES

Réunion du Comité Directeur

Procès-verbal da Jeudi 15 août I

la présidence de
z .Le Comité Directeur de Répression de la
reuni.1’Hôtel de Ville, le Jeudi 15 août à quinze heures, sous 

j M. PaUl Dehove, Maire de Lille.
ix s’est

M. le Maire fait savoir que l’Autorité Allemande se préoccupe 
particulierement des mesures prises par la Municipalité pour em
pêcher la hausse illicite. Si certains errements ne sont pas promp
tement reprîmes, les commerçants risquent de sentir, bientôt, peser 
sur leurs épaulés, tout le poids de la répression allemande. Nous 
avons tout interet à agir fermement et rapidement.

De l’examen des rapports présentés par les contrôleurs, il 
ressort que ces derniers opèrent généralement par équipes de deux. 
Cela ne parait pas nécessaire. Les contrôleurs agiront seuls, dé
sormais, et verront ainsi dans l’ensemble deux fois plus de mai
sons dans le même temps.

,Le Service de Répression de la Hausse sera, par ailleurs, ren
once par.une équipe d’inspecteurs de police, choisis, qui auront 

pour mission de visiter les maisons de commerce et spécialement 
celles du centre de la Ville.

Des faits nettement délictueux ont été constatés déjà. Cer
tains etablissements prennent des bénéfices dépassant 50 %. Ces pra 
tiques ne peuvent.être tolérées. M.le Commissaire Central, alerté, 
donnera aux.cas signalés une suite rapide. Il dressera des contra
ventions qui seront publiées dans la presse locale.

Une surveillance sévère devra s’exercer chez les marchands ém
ulants, juifs, polonais ou autres; lorsque les factures ne pour

ront etre présentées, il y aura confiscation pure et simple de la 
marchandise.

Dans les maisons dirigées par une gérante agissant pour le 
compte de patrons absents ou insaisissables, la gérante doit être 
tenue pour responsable des opérations et appréhendée, en cas de 
hausse illicite flagrante.

A propos du prix des réparations de chaussures, l’un des mem
bres de.la Commission fournit le tarif de la Chambre Syndicale des 
Cordonniers au 1er avril 1940. Ce tarif sera adressé aux Chefs de 
lecteur.

M.le Maire indique qu’aux Halles Centrales une surveillance 
très stricte sera exercée,à l’effet de mettre un terme aux ma
noeuvres des intermédiaires, responsables de la hausse des prix 
des fruits, primeurs et légumes.



A propos de la, vente de la viande, M. le Commissaire Central 
es ime que 1 arrêté Préfectoral n’a pas été mis en concordance avec 
le decret du mois d’Aoùt 1935. Ce dernier permet aux jugeô de -juger 
en droit et non au fond et de ne pas condamner les bouchers contre 
lesquels contravention a été dressée. M. le Maire prend note de 
cette constatation. Il invite aussi tous les Chefs de Secteur à 
exiger des contrôleurs une grande précision dans la rédaction de 
leurs rapports, tant au sujet des articles surveillés que des mai
sons visitées, de manière à faciliter les recherches ultérieures.

Los Chefs.dé Secteur auront, par ailleurs, à prendre contact 
avec les Commissaires de Police de leur arrondissement qui leur 
'ourniront la liste des établissements qui seront visités par les 
nouveaux Agents de contrôle.

On reparle des factures. Les commerçants en fournissent qui pa
raissent etre."de complaisance". Dans ces cas douteux, une enquête 
chez le grossiste s’impose. L’un des Membres préconise, à ce su-jet 
le livre a souche numéroté qui devrait être obligatoire pour le' 
^ournisseur. Il suffirait, pour le contrôle, de rapprocher la fiche 
uelivree au détaillant du talon laissé en possession du grossiste 
ou demi-grossiste.

A propos du pourcentage de bénéfice, M. Woessen propose pour 
les grossistes, l’application du pourcentage, non sur le prix d’a
chat, mais survie prix de revient de la marchandise rendue, c’est- 
a dire augmentée.des frais d’octroi et de transport. Cette manière 
de procéder parait équitable; elle est adoptée.

L attention du Comité est appelée ensuite sur les prix nettement 
pou^bicyclet^^03 danS la Vente des articles et pièces détachées-

La question des malts ou succédanés du café sera étudiée égale- 
ÎIlGU. U o

Enfin, M. le Maire rappelle que la surveillance doit s’exercer 
plus que jamais sur l’étiquetage des prix. Il donne des précisions 
sur.la distribution^des denrées fournies par le Comité local de 
Ravitaillement et lève la séance, en remerciant les Membres de la 
Commission d’etre venus au complet en ce jour férié du 15 Août



Le 
réuni à 
M. Paul

COMMISSION DE REPRESSION DE LA HAUSSE DLS PRI 

Procès-verbal du Jeudi 22 Août I94-Q

^rec"teur de Répression de la Hausse des Prix s’est 
présidence de

M.

1*Hotel de Ville, le Jeudi 22 Août, sous Ja 
Dehove, Maire de Lille.

le Maire invite les Contrôleurs à surveiller étroitement les ■■ 
^es in^erm®diaires, irréguliers, non détenteurs de

rî commerces les plus divers. M. le Commissai-
e Central fera fermer leurs maisons et, au besoin, confisquerait la 

marchandise si le trafic continuait clandestinement ou non.

'Deux maisons qui prélevaient des bénéfices de 50 à 60 % ont été 
horfdl dVfp 1Ve?Ven’tiOn de b le Commissaire de la Ville. Il est 

i-iW® q e1leS me?ures les plus sévères frapperaient les commer- 
çants lillois si de pareils errements persistaient.

nr,-Y ^Ä?taH’-JTeC pb4sir» en ce Qui concerne l'affichage des 
?res sensi^l© amelioration, mais il est difficile, rar contre

sent d'en établiraient H feRures- D'importantes Maisons de gros refu- 
^ont-elles dans la régularité? En tout cas, il y a

et deds'enVérHr® H® lnvestlßations chez ces grossistes récalcitrants 
eu ue s enquérir de leurs prix' de vente.

d'Ae-eStHaerb t°f ;'°hur^ s® ?°at éal?s» apprenant qu'une brigade 
afiî nV anrffblht a I'®nfoi'c®r Jeurs équipés. M. le Maire estime 
qu il n y aura jamais trop de controleurs, car il y a ulus de 1 000 Mai 
sons de commerce à visiter régulièrement dans notre Ville et rien ne qU6-VS mads0ûs> ^UP^iculièrement certain^ dtntr'
^■4?s’ S01e^ Visirees,'deux ou meme plusieurs fois. Le commercant 
doiu se sentir surveille d’une manière continue.

Nord tudïoitLfàmimer1' inte31ticp, après accord avec M. le Préfet du 
W’a “JP ■ a la Commission de Répression de la Hausse, les Mem
bres de la Commission de Surveillance des Prix qui avaient été nommés 
par arreté préfectoral du J Avril 1940. avaient ete nommes

collaboration WV °0 C°Hté VuLaccePteror* de nous continuer leur 
Placés sous L roHréfraIlt ypVdaI1S les divers arrondissements et 
places sous le conurole direct des Chefs de Secteur.

seraied ddiVîtH s'inquiétaient de savoir si leurs interventions 
avec M le Séf tLtfvefci “a^e annonce qu’il s’est mis d'accord
ÎI orooédLftnf V Vfcureur dô la République pour éliminer de 
la procedure tout ce qui était susceptible de la retarder ou de l’al out î£.ofïïr?ïï Siffiêî’U“*« p» «• 1= oSiSfÂïï; 
adressées a la Commission departementale des prix oui anrès pypv.ph m expertise les transmettrait, enfin, au ProcuK de la République* 
Désormais'les enquetes de M. le Commissaire Central ne passeront plus 
par la Prefecture et iront directement au Parquet.

La procedure adoptée sera celle du flagrant délit, le commerçant
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convaincu de hausse illicite sera jugé dans les cinq jours. Il a 
été décidé que, dans les cas sérieux, le commerçant serait appré
hendé et envoyé directement au Parquet. Cfeest M. le Procureur de 
la République qui décidera, s’il y a lieu, de le maintenir ou de 
le libérer,

La publicité faite aux contraventions est un excellent moyen 
de répression. D’autre part, un commerçant qui aura fait l’objet 
d’une contravention se verra refuser 1?octroi des denrées fournies 
par le Comité Local.

On décide ensuite que les rapports établis par les Contrôleurs- 
s’il s’agit d’enquêtes à continuer dans un arrondissement voisin - 
seront adressés, par l’intermédiaire du Service Municipal, à M. le 
Commissaire Central qui assurera la liaison.

ÏA de des ou succédanés du .« fs it
l’objet d’une étude approfondie de laquelle il résulte que ces 
produits sont mis en vente à un prix prohibitif ..

M. le Maire se propose de prendre un arrêté fixant ces pris 
de vente comme suit :

blé grillé 6 frs le K°
orge 7 frs
malt 8 frs 25 ”

Après un tour d’horizon sur les divers articles qui ont at
tiré l’attention des Contrôleurs: cordonnerie et ressemelages, 
vêtements confectionnés qui sont augmentés parfois de 100 %, 
denrées alimentaires, etc, etc. M.- le Maire aborde la question 
du prix: du pain porté à 2 frs 90 dans la Prance entière.

Il regrette que le Gouvernement ait cru devoir conserver un 
organisme coûteux et inutile, 1?Office du Blé, responsable de 
la hausse actuelle.

Si cet Office n’avait pas existé, M. le Maire pouvait s’en
gager à maintenir le pain a 2 frs 75. pendant toute la période 
d’hiver.

En terminant, M. le Maire engage les Contrôleurs, aujourd’hui 
munis de puissants moyens d’action, à intensifier leur campagne, 
dans l’intérêt de tous nos administrés.



COMMISSION DE REPRESSION DE LA HAUSSE DES

Proces-Verbal du 39 Août 1940

as
des p r i x^'"se s t 
présidence de 
M, Paul DEHOVE,

Le Comité Directeur de Repression de la Hausse 
réuni à l’Hôtel de Ville, le Jeudi 29 Août sous la 
M. Maurice Planque, Secrétaire général, remplaçant 
Maire de Lille, empêché»

M. le Secrétaire Général rend compte de la visite faite à M„. le 
Maire par M«, Exbrayat parlant au nom des groupements commerciaux de 
la Ville et accompagné de plusieurs membres desdits groupementse

Les commerçants qui venaient de recevoir la visite de contrôleurs 
de la hausse des prix, ont exposé qu’ils vendaient surtout des arti
cles de fantaisie et luxe et qu’ils se croyaient autorisés, en se ba
sant sur les déchets résultant de la fluctuation de la mode et sur des 
frais généraux importants, à prélever un pourcentage de bénéfice de 
50 $ sur leur prix d’achat»

M. le Maire leur a déclaré qu’un pourcentage aussi élevé était in
admissible dans la période actuelle et que le bénéfice des commerçants 
devait supportiv une diminution sensible à V heure pù la partie J a pli. 
importante de la population subit la suppression de tout revenu ou de 
tout salaire.

Après discussion, les commerçants ont admis le principe d’une di
minution de 25 % sur leur bénéfice antérieur» Celui-ci sera, en consé
quence ramené à 40 % maximum sur le prix d’achat ou à 25 $ sur le prix 
de vente. Des instructions précises seront adressées à ce sujet à tous 
les Membres du Comité de Répression de la Hausse des Prix»

Un Membre du Comité Directeur signale que la Chambre de Commerce 
se fait, à son tour, l’écho de réclamations des commerçants,

Bien qu’approuvant l'initiative de M, le Maire 
naissant l’utilité d’une commission de répression, 
qu’aucune publicité ne soit donnée aux infractions 
jugement de l’affaire.

de Lille, et recon- 
elle émet le voeu 
relevées avant le

La Commission estime que la nouvelle procédure rapide adoptée 
-jugement dans les 5 jours- est susceptible de donner satisfaction au 
désir de la Chambre de Commerce. Elle estime d’ailleurs préférable de 
ne pas précipiter la publication de renseignements qui pourraient être 
.contestés et sur lesquels il serait regrettable d’avoir à revenir. En 
correctionnelle une personne qui peut se justifier n’est pas condamnée,.

En simple police, M. le Commissaire 
cas signalés pour défaut d’affichage ou 
autorisation sont jugés et condamnés

En conclusion le Comité émet l’avis 
tion des infractions qu’après jugement.

Central indique que tous les 
extension de commerce sans

de ne procéder à la publica-



Mais à propos d’extension de commerce, les membres de la 
Commission formulent l’avis que ne soient relevés que les cas 
vraiment caractéristiques, vraiment manifestes d’extension*, un 
pâtissier par exemple qui vendrait des bas ou des articles de 
toilette. Par contre, il serait souhaitable de ne pas inquiéter 
le commerçant honorablement connu qui aurait adjoint à son 
commerce de conserves alimentaires la vente de légumes secs. Il 
ne faut pas, en voulant réprimer les abus, tomber dans l’excès.

L’étude de quelques cas particuliers .relevés par les chefs 
de secteur, fait apparaître à nouveau la nécessité de su^çveiller 
plus étroitement les maisons de gros, c’est là que la hausse se 
fait particulièrement sentir. Tel commerçant majore ses factures 
de 9.0 %, tel outre prend sur des joules à pâté un bénéfice de 
50 %« Une enc nue sur le prix des citrons a amené un chef de 
secteur à empiéter sur l’arrondissement d’un collègue mais le 
procédé est admis par la Commission pour la facilité et la rapidité 
des enquêtes qui risquent de s’éterniser lorsqu’elles doivent 
passer par différentes mains.

On arrive à l’étude de l’importante question de la Chaussure. 
L’un des membres,de la Commission qui s’est documenté sérieusement 
en la matière préconise l’établissement de la chaussure dite 
’’Nationale”, il connaît un fabricant qui occupe une cinquantaine 
d’ouvriers et se fait fort, moyennant quelques facilités d’appro
visionnement, de mettre au point une chaussure convenable et 
solide au prix de 80 Frs*

L’apparition de cette chaussure utilitaire rendrait, de 
l’avis général, d’immenses services non seulement à la population 
qui se trouvera bientôt dépourvue, mais encore à bon nombre de 
commerçants actuellement démunis et qui sont dans l’impossibilité 
de se réapprovisionnero

On applaudit à l’idée et, sur l’avis de M. le Secrétaire 
Général, la question sera portée devant le Comité Local de 
Ravitaillement qui s’est entendu, lui aussi, avec un manufacturier 
pour la fabrication d'une chaussure dite ”de fatigue”.

.L'ordre,du jour appelant ensuite la question des malts, la 
Commission décide que le produitKMiroaline"présenté par 
un fabricant et contenant un peu d’essence de café ne doit pas 
échapper à la tarification imposée par M. le Maire - 8,25 pour 
l’orge maltée - car le produit présenté, s’il contient un peu 
d’essence pic ou moins naturelle, contient aussi 2/5 de blé.

Un membre de la Commission demande s’il ne serait pas pos
sible de confier l’exclusivité de la vente des succédanés aux 
brûleurs de café privés actuellement de leurs moyens d’existence.

On revient sur la question de la viande et les abus déjà 
signalés à propos des ventes aux Abattoirs
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M. le Secrétaire Général pense qu’on pourrait les éviter au 
moins partiellement en obligeant les bouchers à faire peser la 
viande emportée à la bascule de l’Octroi. >

Il y aurait lieu pense-t-on de faire taxer le prix de la 
viande cuite : rosbif particulièrement, dont le prix s’élève 
constamment.

En terminant la séance, le Président 
arrêté préfectoral relatif à la viande de 
tous les membres de la Gommissiono

signale qu’un nouvel 
porc sera adressé à



Procès-verb al de la réunion du 6 Septembre 1940

Le Comité de Répression de la Hausse des Prix s’est réuni à
T î TTA 1 “I “I TT • 1 “1 1 --r X ~ -L X -L__Xu O UO U 1C U-11J- CXHotel de Ville, le Vendredi 6 Septembre à 17 Heures, sous la prési
dence de M. Paul Behove, Maire de Lille.

'Tous les Membres de la Commission étant convoqués, M. le Maire 
aa point la question du calcul des pourcentages de 

benefices tolérés, car une erreur d’impression s’est glissée dans le 
texte adressé aux chefs d’arrondissement, à l’occasion de la dernière 
intervention des représentants du Commerce auprès de 1’Administration Municipale. On a pu lire, dans ce texte que ^pourcentages dl dO % 
sur le.prix d'achat et de 25 % sur le prix de vente (marge de bénéfice 
oruu minima) seraient acceptables dans certains cas; il faut lire évi
demment (marge de beneiice brut MAXIMA) . Le sens général de la note 
1'indique.d’ailleurs suffi sammenF^Tïl ne peut subsister aucun doute 
sur ce point. Tous les commerçants n’appliquent pas la marge de béné
fice maxima, celle-ci ne peut être admise qu’en considération des

zgeneraux importants et la tâche des Contrôleurs, comme, d’ailleurs 
1 interet bien compris des commerçants eux-mêmes, doit tendre au main
tien des prix au niveau le moins élevé possible.

M. le Maire souhaite ensuite la bienvenue aux quatre Membres
du Comité de^Contrôle de Surveillance des Prix, nommés le 3 Avril 1940 
par M. le Préfet du Mord et qui ont accepté de participer aux travaux 
de notre Commission.

Mlle Chereau Marguerite et Delval Georges pour le 1er arron
dissement, M.M. Juste Pélicien pour le fème et Venderstuys pour le 
6eme, joindront désormais leurs efforts bénévoles à ceux que nous 
avons entrepris,et que M. le Maire a la ferme intention de mener à 
bonne fin, en dépit des embûches semées sur sa route !

Après.les interventions des Groupements Commerciaux, c’est le
Tribunal.de Simple Police qui.par des considérants pour le moins inat
tendus vient de donner une prime aux fraudeurs et aux mercantis.

Par^ ? M, 1® Procureur de la République a fait savoir à 
Commissaire Central de Police que les dossiers établis en vue 

de la repression de la hausse des prix n’étaient pas recevables devant 
1 autorité judiciaire. M. le Procureur rappelle, en effet, que "pour 
que les affaires dont le Parquet esu saisi puissent recevoir une suite 
penale, il y aura lieu de rappeler à tous les Agents que leurs inves
tigations devront porter exclusivement sur les points suivants :
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1) prix de vente pratiqué au 1er Septembre 1939
2) ’’ ’’ ” 1er Mai 1940
3 ) " ” ” lors des constatations

que ces indications devront être fournies de manière très exacte 
et ne pouvant donner lieu à discussion ”. ----------

~~
>ous nous trouvons devant un état de fait assez nouveau, ma is 

si notre role devait se borner à cette triple constatation, le 
commerce libre disparaîtrait bientôt totalement de notre Ville 
et la situation deviendrait insoutenable.

Il n’est pas un commerçant qui soit en mesure, à 1’heure 
actuelle, de pratiquer les prix établis au 1er Septembre 1939 et 
meme au 1er Mai 1940 quand il s’agit d’articles ayant fait l’ob
jet d’un réapprovisionnement depuis cette dernière date.

Mo le Maire a attire l’attention de M. le Préfet du Nord sur 
1 attitude prise par 1’Autorité Judiciaire en matière de répres
sion de la hausse des prix.

Il estime que.dans la période difficile et troublée que nous 
traversons -situation que les lois du passé n’ont pu ni éviter, 
ni prévoir - il est absurde et dangereux de déterrer de leurs 
poussiéreux dossiers les règlements les plus désuets, afin d’op
poser la force d’inertie aux mesures suggérées par les Administra
teurs responsables, dans l’intérêt d’une importante population.

Il sera, sans.doute, possible de maintenir la paix sociale 
en assurant le ravitaillement ' de tous, dans des conditions aussi 
parfaites que possiole et la solution de ce problème pourrait être 
facilitéesi l’autorité supérieure se décidait à prendre des me
sures séveres pour l’ensemble du Département.

sit station, except! onne lie , opposons des remèdes d’exception; 
il serait trop simple, en effet, de déclarer que personne n’a le 
droit de restreindre la liberté de commerce, n’a le droit d’empê
cher qui que ce soit de vendre ou d’acheter ce qui lui plait au 
prix qui lui convient, que nos contrôles gênent ceux-ci ou ceux- 
là, comme si rien ne s’était passé depuis le 1er Septembre 1939.

.M. le Maire invite, au contraire, tous les Membres de la Com
mission de Répression, à continuer ce contrôle comme ils l’ont 
fait, jusqu’à présent, sans acrimonie, sans zèle excessif, mais 
aussi sans faiblesse et sans découragement.

Les commerçants honnêtes ne se plaignent pas. Nombre d’entre- 
eux ont rendu visite a M. le Maire et lui ont déclaré qu’ils vou
laient non pas "gagner de l’argent”, mais vivre tout simplement,' 
en assurant^du travail à leur personnel. De telles dispositions 
meritent d’etre signalées.



Ceux que nos services de répression émeuvent sont, le plus sou
vent, les ”Approvisionneurs improvisés”, les nuées de cyclistes, 
tous les intermédiaires que la situation actuelle fait surgir et qui, 
bien que n’ayant eu jusqu’ici aucun rapport avéc 1’'Alimentâtion, 
enlèvent chez les producteurs tout ce qui est vendable à des prix 
inconsidérément élevés.

Il serait souhaitable que l’arrêté préfectoral qui n’autorise 
l’achat du lait, du beurre et des oeufs, que par les négociants ac
crédités, fut étendu à tous les produits agricoles.

M. le Maire avait adressé à la Préfecture un. projet d’arrêté 
qui obligerait tout vendeur à délivrer des factures. Cet arrêté, 
comme d’autres, a été reconnu illégal puisque le Cède du Commerce' 
ne prévoit pas, pour le commerçant, l’obligation de fournir un rele
vé à l’appui de ses transactions. Le moyen de contrôle, par l’examen 
des factures, est cependant le seul efficace, plus efficace assuré
ment que la taxation des denrées qui va très souvent à l’encontre du 
but recherché.

La défaillance de la justice inspire à T’Autori té Publique, de 
maintenir son attitude ferme au sujet du contrôle des prix et d’ou
vrir, par ailleurs, le plus largement possible les sources, d’appro
visionnement .

C’est ainsi que la Ville, dans l’octroi des permis de circula
tion, écarte tous ceux qui n’apportent que peu de denrées et favorise 
ceux qui disposent de véhicules suffisants pour le transport de 
grosses quantités de produits alimentaires et d’entretien.

Un Membre de la Commission demande, ensuite, si la vente de la 
farine est autorisée dans les magasins de détail.

M. le Maire rappelle que la farine devrait servir exclusivement 
à la confection du pain distribué par rations. Si. cependant on. trou
ve des gâteaux chez, les pâtissiers, du pain, de fantaisie et même 
de la farine chez les commerçants,, c’est en. vertu d’une tolérance 
et parce que nous disposons de quantités de blé qu’il vaut imi eux 
utiliser, que de les laisser se détériorer eu se perdre. U sera 
veillé, toutefois, à ce que, dans un souci d’ordre moral:|l la vente 
de pains de fantaisie et de patisseries ne sort pas autorisée dans 
les boulangeries qui travaillent pour le Comité Local de Ravitaille
ment .

La hausse du prix du pain est abordée. Lille était dans le dé
partement la seule Ville qui n’appliquait pas le nouveau barême de 
la Préfecture et M. le Maire si décidé qu’il fût à tenir,, pressé 
d’autre part, par M. le Préfet du Nord s.'est incliné devant la loi 
française. Il proteste, toutefois, contre une hausse que le Gouver
nement se devait d'éviter.



4
On reparle des grossistes qui s’arrogent parfois des droits 

excessifs. La répression est aisée lorsque les intéressés habitent 
Lille, eLle devient plus difficile, lorsqu’il faut les atteindre 
au dehors. Toutefois, M. le Maire ne perd aucune occasion d’alerter 
ses Collègues des Villes voisines lorsqu’un cas de hausse injusti
fiée lui est signalé et le plus souvent une suite est donnée à 
l’affaire «

Le prix des pommes de terre comme celui des légumes secs vient 
de s'élever. M. le Maire essaye d;enrayer cette hausse en interve
nant auprès de 1’Autorité préfectorale pour empêcher le départ pré
maturé des pommes de terre vers les départements généralement ali
mentés par nos régions.

Enfin, des Contrôleurs signalent encore que certains commer
çants possèdent une patente et ne peuvent justifier de l’autorisa
tion nécessaire pour extension de commerce.

M. le.Maire indique que 1’inscriptions au Registre du Commerce 
et l’autorisation municipale doivent être présentées aux Contribu
tions Directes qui. ne peuvent délivrer de patente qu’au vu de ces 
deux pièces essentielles II sera veillé à ce que des faits isolés 
ne se renouvellent pas.

On parle ensuite des commerçants agréés par la Ville pour le 
ravitaillement et qui prélèvent sur la vente des articles livrés 
par le Comité Local des bénéfices supérieurs à celui imposé. Cer
tains commerçants s’octroient, parait-il, de 30 à 35 %. Pour éviter 
ces abus, M. le Maire obtiendra du Comité Local que le prix d’achat 
et le.prix de vente figurent désormais sur les bons de livraison 
et soient publiés dans la presse; aucune tromperie ne sera plus 
possible.

En terminant, M. le Maire décide d’intensifier son action de 
répression, plus nécessaire que jamais. Il a eu la satisfaction 
d’apprendre qu’à Paris les prix étaient, en général, beaucoup plus 
élevés qu’à Lille. C’est un résultat dû à la collaboration de tous 
Il est fort encourageant. ®e réglementons pas, ne taxons pas, 
contrôlons les achats et les ventes. Si des faits sont abusifs et 
si la justice conserve son attitude de ces derniers jours, nous ne 
signalerons plus à la presse les procès-verbaux de contraventions, 
mais les abus tout simplement, en vertu de ce principe que la 
crainte du gendarme, en l’occurence un petit entrefilet qui ren
seigne le public, est toujours le commencement de la sagesse !
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ï r COMMISSION de REGRESSION de la HAUSSE des PRl/S^l^S 
----------------------- ----------------------- ---- I ß

■K ^LCpès^Verb al de la Réunion du .12 .Septembre 1940 ■'
Lv u

' Le 
Is Hôtel 
dence de M. Paul Dehove

rifvUd® ?éprTeti0Tpf la Eauss? des Prix s’est réuni à 
£ Jeudi 12 Septembre à 15 heures, sous la Pré si»

ohovo, maire de Lille.

semai np t s®mce> M- Marre fait savoir qu’il a eu, cette
de te consmte3? que  ses interventions auprès
considérât! on n P® vlhes voisines, étaient prises en sérieuse 
en^effet P • P°ur hausse importante, viennent
avouant tdre3ses contre deux grossistes de Roubaix qui
aptMLtP R®?78 assez, naïvement, leur intention de récupérer 
un peu hâtivement les pertes subies lors de l’évacuation. P

Des enquêtes commencées à Lille par nos contrôleurs ont également 
toici°SSSeS a ?ourcoi1« à Marcq en Baroeul par les soin! tes 
dans È’întérêtle toL.UnS collaboratloa «conde s'établit peu à peu 

u m ®venant sur, la iettre de M. le Procureur de la République
ii. e. Maire craint qu’elle n’ait jeté le trouble dans l’esprit de 
certain controleur qui a pu admettre comme normal, le bénéfice nette
ment excessif de 56% ! énonce ne une-

Un membre de la Commission fait remarquer à ce su let eue la 
bîiP!LdhPJqUP eU matière de répression, do it être connu! du pu- 
PpRdf est ?as rare de rencontrer chez les commerçants visités une evidente mauvaise volonte, parfois même des réflexions ironiques, 

nullementSi n-r>rpLinLeS^ame Ew4_c?? dispositions nouvelles ne doivent 
ferme m! 1103 conta'oleurs dont l’attitude demeurera plus

Un rapport détaillé sur l'activité de notre Commission a été 
reclame par l'Autorité Allemande et M. le Maire a été heureux de fa^re ressortir les bienfaisants résultats et l'éLrme LfîXcI mc- 
tio^PL LPRXo0btenUS’<iaJ:1S a°tre 'Zille, aPrès un mois de fohe- 
cionnemenu de la Commission !

?! duplicata de ce rapport adressé à M. le Préfet décidera 
aæt 16 Département à faire pression sur le Par-
d^rtérilité! 1 resal*atS obtenus ne soient pas finalement menacés 

lr^+-<.UÜUHe succès a porter à notre actif est celui du prix de 
succédanés du café. Après l’indépendante, CordoLï!? R? 7 R P®1?00^’ voici les établissements Motte-

iR 3°aselrteI1'fc a baisser considérablement leurs prix au 
établi! a®s m?utre en concordance avec les tarifs que nous avons

La Maison Gautier ne met en vente son produit "Toréai" 
LHoLfi™ soumis son prix de revient et sollicité notre

JL-L O L/d L*_l_ OJ.-L «
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On assiste actuellement dans les campagnes à un veritable 
pillage desproduits agricoles et M. le Maire annonce qu’il inter
viendra auprès de M» le Préfet pour empêcher ces achats massifs 
à des prix fort élevés. Ï1 serait vivement souhaitable que l’arrêté 
préfectoral qui n’autorise qu’aux négociants accrédités l’achat de 
laitjbeurre et oeufs.soit étendu à tous les produits agricoles. 
En cas de non observance de l’arrêté, la confiscation des mar
chandises et l’appréhension pure et simple des récidivistes, 
constitueraient des exemples salutaires..

Il est signalé à M. le Maire que certains grossistes dissi
muleraient des stocks destinés à être vendus dans quelques mois 
au prix fort. Ces grossistes doivent être recherchés et leurs 
projets déjoués.

Pour sapprt, dans l’attribution de permis de circuler M, le . 
Maire écarte impitoyablement les demandes susceptibles de cacher 
de louches combinaisons. Il fait retirer le laissez-passer en 
cours dès que son détenteur est suspect de hausse injustifiée ou
de fraude quelconque.

C’est dire à quel point il conserve sa ferme intention de 
réprimer tous les abus portés à sa connaissancee Si la Préfecture 
et le Parquet ne modifiaient pas leur manière personnelle d’appré 
cier ,en matière de répression de la hausse des prix ,1e Maire 
de Lille continuerait à faire ce qu’il considère comme un devoir 
impérieux. Il lutterait seul contre le mercantilisme et rendrait . 
publiques ses protestations. Au besoin si la Presse se refusait 
à insérer ses publications ,il créerait un bulletin municipal qui 
serait distribué gratuitement et tiendrait nos concitoyens au 
courant des infractions relevées par les Contrôleurs .-contre les 
commerçants sans scrupule.

s un terrain vague 
icon st © V e r 3 i n o k fq uà . la 
prix imposé 3,75 est 
nouveau chiffre ce hui

On signale qu’un forain installé dan 
revend 13 F. du savon acheté 8.50 «. la Ma 
porte du Cinéac,du savon à barbe dort  la 
dissimulé sous une étiquette est porté au
francs .

On reparle de 
sement prochain de 
bienvenue dans une

la question chaussure en souhaitant l’établis- 
la chaussure dite ’’Nationale? qui sera la 
importante fraction de notre population*

On signale également la pénurie prochaine des pneumatiques 
et la difficulté où se trouveront les nombreux cyclistes qui au 
à s’approvisionner. Il sera donc nécessaire de de.celer, s • ils 
existent, tous les stocks de pneumatiques et de les mettre en 
vente aussitôt que possible.

M* le Maire avant de lever la séance remer cie encore les 
Membres du Comité des renseignements qu’ils viennent , de lui 
fournir.il les engage cordialement à continuer leur travail de 
recherches et leur donne l’assurance qu’ils trouveront toujour 
auprès de lui, l’appui le plus énergique et le plus total,.



<SjB*^6mité ."Directeur de Répression de la Hausse des Prix s’est 
réuni, à 1-Hôtel de ’Ville., le Jeudi 19 Septembre à Ip heures, sous 
la présidence de M» Paul Dehove, Maire de Lille«,

L’un des Controleurs du 5ème arrondissement expose la situation 
nouvelle faite aux gérants de certaines Coopératives d’Alimentation. 
Il a en mains une facture délivrée par la Coopérative ”La Famille”, 
qui réapprovisionne ses Succursales, en abandonnant une commission 
de 5 % S---C les ventes aux gérants,, mais qui laisse à la charge le ces 
derniers les fiais de patente . de transport et tous les frais géné
raux de la succursale, Peut-on autoriser ces gérants à prélever, sur 
leurs transactions... un bénéfice supplémentaire? Sans doute, mais la 
Commission estime’ eue les gérants dont il est question doivent être 
considérés, du point de vue de la répression de la hausse, comme des 
commerçants ordinaires. Il ne nous appartient pas de fixer leurs prix 
de vente, mais simplement de constater si ces prix sont raisonnables 
ou excessifs.

Il a été mis en vente un produit dénommé "Sucremélasirop" dans 
la composition duquel il doit entrer beaucoup plus de mélasse que de 
sucre.. Ce produit, destiné à remplacer le beurre, est vendu’à un prix 
qui parait excessif (2p Frs le kilog pour le détaillant)'.

M. le Maire priera M, le Commissaire Central de faire procéder, 
par la voie régulière, au prélèvement de deux échantillons qui seront 
envoyés., pour analyse, au Laboratoire Municipal. La question du prix 
de revient sera ensuive étudiée en toute connaissance de cause.

Une étude analogue sera faite pour le produit "Miro" qu’on trouve 
toujours en venue dans le commerce à des prix prohibitifs.

On signale qu’une loi relative au maintien des prix pratiqués au 
1er Mai 1940, vient de paraître au Journal Officiel U° 221 du p Sep
tembre 1.940« L’article 1er stipule que le délai de trois mois prevu 
à l’article 1er du décret du 9 Avril 1940 est prorogé jusqu’à une datt 
ultérieurement fixée.

Ml le Maire indique à ce sujet qu’il est excellent de prendre de; 
décrets maintenant les prix, mais qu’il serait préférable de prerdre 
toutes mesures uriles pour faire appliquer ces décrets. Après la 
viande... voici qu’on vient aussi de taxer le prix du beurre, des oeufs 
du lait, ce qui n’empêche nullement la vente de tous ces produits à 
des prix très supérieurs à la taxe. Quand prendra-t-on des mesures 
susceptibles d’empêcher que les lois ne soient tournées en ridicule ?

Un Commissaire de Police suggère que, dans le but de faire la 
preuve vis-à-vis des tribunaux, des majorations injustifiées, il y 
aurait lieu, lorsqu'un contrôle est effectué chez un commerçant de 
relever les prix d'achat et de vente d’une série d’articles, ces re
levés classés au Commissariat serviraient de base à une comparaison 
ultérieure et à des poursuites en cas de majoration»
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L’idée sera retenue parce qu’excellente, lies contrôleurs se 
souviendront également qu’un décret ministeriel du début de Mai, 
oblige les commerçants à tenir un registre spécial mentionnant le 
prix de tous les articles en stock : une ligne par article. Le 
commerçant qui.ne.peut ou ne veut présenter de facture d’achat 
pourrait etre invité, par le Commissaire de Police, à présenter son registre.

Linertie de la Justice a rendu aux commerçants mal honnêtes 
une audace nouvelle,les controleurs s’en plaignent et se sentent parfois découragés.

M. le Maire se verra obligé d’appliquer enfin les instructions 
reçues des Autorités.Allemandes qui lui prescrivent de faire con
fisquer le s marchandises mises en vente a des prix exagérés. 11 
ne se.résigne à appliquer ce procédé que dans l’intérêt de ses 
Administrés et pour que leur soit épargné, dans un avenir.oui 
pourrais etre prochain, le poids d’une répression autrement rigou
reuse ! ' °

W. le Maire se propose de faire établir d’accord, avec les 
représentants des syndicats qualifiés, les prix de revient d’une 
serie d’articles d’usage courant. °es prix seront fixés, compte 
tenu d une marge de bénéfice suffisante — large même — pour le pro
ducteur et le commerçant, mais une fois établis, ils devront être 
respectes.

Les articles confisqués seront vendus au profit de nos oeu
vres d’entr’aide. Mous espérons que cette manière d’opérer incitera 
le commerçant à surveiller, non seulement, son prix de vente, mais 
aussi son prix d’achat.

M. le Maire donne ensuite quelques indications sur l’approvi
sionnement de.la Ville en pommes de terre. Il autorise les contrô
leurs, a surveiller également les magasins qui vendent les denrées 
fournies par le Comité local de Ravitaillement, afin d’empêcher tou
te fraude, tant sur les quantités que sur les prix.

Un bordereau comprenant le prix d’achat et de vente de la 
quatrième distribution leur sera adressé par les soins du service.

La séance est levée à 17 heures.



COMMISSION DH REPRESSION DE LA HAUSSE DES PRIX 

: Procès-verbal de la réunion du 3 Octobre 1940
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, Tr._Pe Comité de Répression de la Hausse des Prix s’est 
de Ville, le Jeudi 3 Octobre 1940 à 15 heures 
M.Paul DEHOVE, Maire de Lille.

réuni à 1’Hôtel 
sous la Présidence de

qui est 
pour mettre

qui s’est 
2296 Kgs de

. En ouvrant la séance, jVLle Maire est heureux de constater la présence 
de M.Soûliez, représentant M.le Directeur des Douanes de Lille 
venu nous parler des mesures envisagées par son Administration 
m aux evasions sur la Belgique des marchandises françaises.

M.le Maire rappelle l’opération de la semaine précédente 
traduite par la confiscation de 3 tonnes 1/2 de marchandises : 

-r aI6? paquats et quantité d’autres produits alimentaires,
allemand abord cause une assez grosse émotion dans les milieux
notre point de vwelqUbS 0xpllcatlüns ont suffi PO™ les amener à partager

M qnni n°US faire parî des ^projets de l’Administration des Douanes
n.bouliez declare qu un contrôle severe s’exercera,désormais, à la fron-

SUr ln|tanees de son Administration, les trains s’arrêteront 
1/4 d heuie au lieu de deux minutes.

De Plus, un service spécial fonctionnera en gare de Lille, à proximi- 
r vorseur5 “’P spinets pour la Belgique seLnt 

eZp àt i1 ?nt p?J40urs de colis, a les présenter au Contrôle douanier 
MWs’Pin JL?1UP?rb dô® ,cas’.on 30 trouvera en présence d'articles pro- 
Hr ahs - H®’ le? marchandlses pourront être saisies et le contreve-
nant déféré au Parquet.

du délit dttLt vu® PP® Jg,ti0e» les Belges arrêtés sont coupables, soit 
du délit douane.(exportation légalement prohibée, soit du délit de droit 
commun (infraction aux arrêtés municipaux). Dans ce dernier cas, la compli- 
ite du vendeur pourra etre établie grâce au concours de la Police.

-, , .M.Perche propose que des inspecteurs de Police soient à la Gare à
1 arrivée du train belge et suivent discrètement les voyageurs, afin de dé-- 
C0ÏZrir beurs fournisseurs habituels. M.le Commissaire Central accepte 
cette proposition. Un contrôle devra s’exercer également sur les tramways 
Mongy et a proximité des gares de départ d’autobus pour la Belgique (direc
tion de Wervicq principalement).

M.le Maire remercie vivement l’Administration des Douanes du précieux 
concours qu elle se propose d’apporter à l’oeuvre d’intérêt local entreprise 
par la Municipalité et M.Soûliez se retire. entreprise

M.Le Maire fait savoir aux Membres du Comité que les prix maxima 
des articles et denrees essentiels seront prochainement fixés, après entente 
avec les Chambres patronales intéressées. Lorsque ces prix-limites seront
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dépassés,par le commerçant, la marchandise pourra être saisie et le maera- 
et duUformetera UiréeU^UU^t U Présentstion de factures en borne 
vendeur U réléUfé UaU et 3Cfteur sera en droit de réclamer du

-> T. ecepiose indiquant la rature, la quantité et le nrix dp la marchandise achetée par lui, woueite et, prix ue la mai-

On passe ensuite à l'examen des rapports des Contrôleurs.

On constate avec plaisir que l'observation faite à un ta-îl'i^n-n ru. la rue du Molinel a amené celui-ci à faire d'importante! ^nœ^ïX II 
pris par écrit l’engagement de ne prélever que 25 % au lieu de % sur le prix de vente de ses .tailleur! et pardessus et Xwntrôleurs ont 

pu constater que cet engagement était loyalement tenu mais il sera né cessaire de contrôler les maisons similaire! e~

Beaucoup de grossistes refusent de délivrer des factures C'est ainsi 

lo?h™TTU h Lille n’a pûs voulu prendre fivrh^n à tohcoiS Ä lot important de chaussures, vendues 285 Frs la paire parce on'il lui étX- 

gœiFi i! ^éSh^ItTUu à I'ypy de son h Le fht Lr! sS clr de! thnlUtUU P4 U d'Administration des Contributions Indirectes. 
rhn-n-r^n+- rsn?act^S)ns cflectuces dans des conditions aussi irrégulières é~' 
jappent vraisemblablement au chiffre d'affaires et aux bénéfiœs c!mef

kl?« «J Ä SSSST
er?ssg:?sbsnsâfy r a gx: risvc “ï 

de la vente dans ces établissements. reprise

5 1rs l!VtfhdttfSi“%!enla dæ des Taimeurs vendent du chocolat belge à 
tral s'!c!!œra d! faine 6! FrS 13 livre- M'le Co™issairf Cen-
biui b occupera de taire cesser cet abus.

arrétéApowPÜ ih^dïïfihb “ai?hqui svait ^intention de prendre un 
dxrcve pour en interdire la vente libre sur le territoire de Lille 
h!S!Ud!Sée Cralnte d'él°is^r à tout jamais de notre ville fette pré-

Un arrête ayant fixé à 140 Frs la vente au détail des nommer He 
ÎIU2tâbfrcSesC^Uf °nt ré?01u 10 difficulté en livrant directement 
rîUf St À aux consommateurs, sans passer par le carreau des halles vendent le XfUTU P°Uf? être sdmise si les pSctlurs qÙÎ 
et non 140 1rs leUr exPloltati^» cèdent leurs pommes de terre 121 

.»«..'s: ctss

que le demïeJ|utf!trè vendfï^O ’ lorsqu 'iïTîg^drbièr^é^ir“6

Æts oXireT PrlX de 1>5° doit être rete™ P°“



350) soit reservée pour les besoins de Ja p0pXtion. Abattolr <?00 a

La séance est levée à 18 heures



REUNION du COMITE DIRECTEUR 
de la

ÇOx MISS ION do REPRESSION de la, HAUSSE

Procès-verbal du 10 Octobre 1940

Le 
1’Hô t e1 
dence de M

réuni à 
sous la prési-

Directeur de la Hausse des Prix s’est 
ville, le Jeudi 10 Octobre à 15 heures 

-J. Paul DEHOVE, Maire de Lille.

vont fixIrNI^ri’l j^ance, M. le Maire signale que des arrêtés
7 frs 25 le L rahinl I™ Vales .denrées ; le prix du sucre : 
Tl Vax? 1 ff ne’ est indique aujourd’hui dans la presse
StbontZ t^T le* éléments a 'information qui lui pL-
race iront de taxer la biere; les prix limites du sel de 1 ’nxslavn nîuna?tEMxês’ ût 11 sera de mêie poÙr la
plupart des produits essentiels de consommation.

M* le Maire a eu le plaisir de constater eue H. le Préfet 
qSerîeJprtxaiiSite 163 dhP°®PPns qU'U vient d'arrêter. Dès 
qui ni les ?ôsneihLPHaî r°H dans la Pr?sse> les commerçants 
marchandises33? è ;l e paf’ s ®xPQSeront a la saisie de leurs 
marenandises et a la fermeture de leur magasin.

puiscuê trJl™? a d'filPUrs lnausuré la série des sanctions, 
fermées 'LL dun DePartement dont deux de Lille, ont été
vendu du "mit tro-nlhU 1SS Etablissements Rogez-Leclercq qui ont 
hausse in ??M P ? r; P°Ur 2 noisAla Raison Marchand pour 
hausse illicite sur le prix de ses vêtements confectionnés.

vendu"*TP^e?^™ 1?«iSU® qU® des grains torréfiés sont encore 
nisseur^M PAMTTC6 rS le,k? en paquets de 250 grammes. Le four
ni faNlA Cbros-forçant a Petite Synthejétablit comme suit 
dise ? ’ QU1 aWente considérablement le prix de la mrchan-

Grains torréfiés
Transport de Petite-Synthe à Lille 
Livraison à domicile 
Taxe d’armement

tion i??3-|?nS à M* le Maire, M. le Préfet 
exelhlt Hl tlte de 00inElerçants étrangers et
BéthlZ ?! f COEferoe s°us les portes cochères  
déci™ aVSC M* 16 ComE1isaaire Central, M.
ecide d inviter bous ceux qui ne sont nas en rè^ln 

promptement. L’ordre est 4 ? 1 • 1 n reSDe, a uetwuagerxi oxure est formel,, ix doit etre exécuté sans délai...

Préfetnavartdtq^STlite 16 problème de la pomme de terre. M. le 
=V„°mS“,T=lsVl“ “rJî ?™?° f"?’ à “° 10 ï"*”“1
à 140 frs au coAsoLalD? P le Cnrrean des Halles et
plus. Mais ÎVHJ +gr0SS1?tes ?nt boudé et ne vendaient

>. - ■- 1s s étaient engages précédemment à apporter

12 frs le kg
0.15
0.15
1.00 %

attire son atten- 
israélites qui

de la rue de 
le Maire 

à déménager
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chaque jour, au comité do Ravitaillement uno contain© -quantité do 
pomes de terre. et que le uns engagements écrits avaient été visés 
pan le. Commissaire de la Ville, ces grossistes ont été informés 
que^s’ils netenaient pas leuns engagements, ils seraient incar
cères! Gros émoi, suivi de-démarches à la Mairie pour tenter de 
rejetertoute la responsabilité de cette affaire sur les produc
teurs o Nous avons demandé les noms de ces responsables afin qu’il 
nous soit possible de les atteindre, mars aucun nom n’a été donné 
jusqu’ici-.

On signale que des tonnes de marchandises passent chaque 
jour de Lille pour Roubaix ou la Belgique à l’octroi de ’la rue du 
Ballon ainsi que rue du Pont Neuf et au Eg d’Arras et M. lo Maire 

ecide avec M. le Commissaire Central de placer un service de 
contrôle aux endroits désignés. Les stocks en haricots et pomes 
de terre devant etre obligatoirement déclarés à partir du 10 0c- 
toore, il ne doit plus être possible d’en transporter sans papiers 
ue destockage.

Un arrêté municipal, approuvé par la Préfecture, interdit 
aans la fille de^Lille, la vente de la crème. Cette mesure qui 
sera d ailleurs étendue à tout le Departement, a été fort mal ac
cueillie par les Etablissements Lactella qui offrent du lait ma- 
ernise, du yogourt, du babeurre, etc.. Nous avons demandé,avant 

tout, le prix de ces articles et si nous en autorisons la vente ce 
sera a la condition expresse qu’ils remplaceront la ration normale

, ventre de la farine vient d’etre réglementée par la Préfec
ture. M. le^ Lia ire n’était pas d’avis d’autoriser cette vente dans 
une ville ou la ration journalière, de pain n’est que de 325 gram
mes par jour. ^1 rappelle aussi les 2.500 kgs que les Services de 
Police ont ete a meme de confisquer à la gare en une seule journée 
et qui partient en destination de la Belgique.

Néanmoins puisque la vente de la farine reste autorisée, il 
a decide que.c’est le Comité de Ravitaillement qui l’organisera ■ 
dans notre ville, comme denrée rationnée.

Commissaire Central a eu un entretien avec un officier 
de la Gestapo au sujet de la facilité d’entrée en Prance des suiets 
belges.-, Des mesures seront prises d’un commun accord pour essayer d 
rendre ces entrees moins faciles.

/GRELLE signale alors que des camions allemands attendent 
rïe de Paris, les Belges qui emportent les marchandi- 

la frontièr3 dlverses achetées dans notre Ville et leur font passer

Une suggestion de Ms PERCHE tendant à accorder une prime au 
nfrs°nrel de la Police qui effectuera les saisies de marchandises 
ne peut etre retenue.



3

On parle ensuite du "bon pain de régime” de M. le Dr Delan- 
e* n échantillon de ce "bon pain" qui est loin de répondre à 

son^qualificatif, est présenté à la Commission. Des observations 
severes seront faites à l’intéressé.

suggère de faire passer dans la Presse un avis qui mette 
les commerçants détaillants en garde contre les intermédiaires 
peu scrupuleux. Ces derniers profitent de l’ignorance des boutl- 

10UÏ fournir les articles les plus divers à des 
pxix prohibitifs soit pour tromper sur le poids ou sur la compo ■ 
sition de ces articles. . y

Des cas semblables se produisent fréquemment.

te Maire prend bonne note de cette suggestion, remercie 
levée à 17 30^ Coanission teur dévouement et la séance est



Réunion du Comité Directeur
de la Répression de la Hausse des Prix

•— «H» —. M. .«»a. IBB» BBB,• —• -B> WM —• MM

Procès-verbal du 17-10-40

Le Comité de Répression de la Hausse des Prix s’est réuni à 
1'Hôtel de Ville, le Jeudi 17 Octobre, à 15 heures, sous la prési
dence de M. Paul Dehove, Maire de Lille.

En ouvrant la séance, M» le Maire souhaite la bienvenue à 
M. Piévet, nouveau membre du Comité Directeur, dont les compétences 
administratives et commerciales nous seront très utiles.

Une enquête effectuée par M. Perche a permis de découvrir que 
Mme Ide, 27 rue du faisan, vendait des boites de filets de maque
reaux fabriqués par la Maison Pourmentin-Ramet de Boulogne s/mer 
et contenant en réalité des oeufs de poisson. Une enquête judiciaire 
est ouverte pour tromperie sur la nature de la marchandise.

On lit ensuite le rapport de M. Ghys, Chef de secteur du 5ème 
Arrondissement,qui contient la suggestion suivante : Il serait dé
sirable que les contrôleurs aient le pouvoir de saisir les marchan
dises lorsqu'ils constatent des faits anormaux. M. le Maire comprend 
fort bien.que les moyens d'action des contrôleurs sont insuffisants, 
mais depuis des mois, il proteste contre la carence de la justice 
et contre l'impossibilité matérielle de réaliser un effort de con
trainte immédiate. Certaines sanctions entraînent aussi des résul
tats imprévus. C'est ainsi que M. le Préfet a fait fermer une maison 
importante pour trois mois. Immédiatement, une délégation des ou
vriers réduits au chômage, a demandé audience à M. le Maire. Il 
faut donc, en fait de fermeture des magasins, agir avec beaucoup de 
prudence. Un commerçant sera plus atteint par la confiscation de 
ses marchandises que par la fermeture de sa maison.

Avec le fixation des prix limites qui est amorcée, les contro
leurs, auront des armes puisqu'ils pourront faire saisir les mar
chandises vendues au-dessus du prix fixé.

A Armentières, il est signalé que le public est invité à as
sister aux réunions du Comité de Répression de la Hausse.

M. Rachat demande qu’avantd'alerter le Commissariat Central, 
les contrôleurs vérifient eux-mêmes si les déclarations recueillies 
correspondent bien à la réalité et ne sont pas de simples racontars.

M. Vaccaro propose de constituer des commissions composées de 
deux experts, de deux contrôleurs des prix et du Commissaire de 
Police, pour vérifier la vente des tissus et des chaussures.

Leograve inconvénient c’est que les membres de la Commi ssi on 
de Répression ne soient pas assermentés. S’ils l’étaient, ils
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di1 es seraient contravention sur le champ. Les commerçants ne pourraient 
ni contester leurs déclarations ni faire disparaître l’objet du litige 
avant l’enquête de la Police.

M. Perche présente une boîte de corned-beef vendue 27 frs 50
par Mme Caulet, 59 rue de la Monnaie et achetée 21 frs chez M.Lemaire 
15 rue des Ursulines à Tourcoing.

Il serait .souhaitable que la liste des marchandises dont le
prix a été fixé par arrêté municipal soit adressée aux Controleurs. 
Borne note est prise de ce voeu.

La vente du beurre en ville sera interdite lorsque les matiè
res grasses seront taxées.

La principale vendeuse du magasin de chaussures "La Botte de
Chantilly" a déclaré qu’au mois de Mai, un Officiel (?) était passé 
lui enjoignant de vendre avec un rabais de 25 les' vendeuses ont 
perdu, de ce fait, des commissions et il est probable qu’en ce moment 
elles essayent de récupérer leurs pertes en vendant les chaussures à 
des prix supérieurs aux prix normaux.

Dans cette affaire, le Parquet a été alerté, il a déclaré que
la plainte de la Commission n’était pas valable. Toutefois, comme il 
est fort probable que le registre prévu par la loi n’est pas établi, 
il serait intéressant de le réclamer le plus souvent possible.

M. le Maire rappelle le décret Allemand affiché sur les murs 
de la Ville et concernant la hausse des prix. Une.amende de 30.000 
Belschmark était prévue pour toutes les infractions. Or, il est cons
taté que dans de nombreux cas ce sont les Allemands qui provoquent la 
hausse, la preuve vient d’en être établie récemment pour les pommes 
de terre.

Le problème des pommes de terre va se stabiliser, en effet
les Allemands, au lieu d’en acheter commencent à en recevoir d’Alle
magne où la récolte a été excédentaire. Il y de nombreuses raisons 
de penser que prochainement la. situation sera clarifiée.

La lunetterie Laroque, rue des Molfonds vendait des lunettes
affichées 12 frs 50, puis 25 frs, quelques semaines après 35 frs.
Erreur d’étiquette a déclaré ce commerçant, suite à la remarque d’un 
contrôleur.

De nombreux commerçants ont demandé l’extension de leur commer
ce, il l’ont fait dès l’occupation et déclarent que les solutions sont 
encours. La Commission décide de faire paraître un avis dans la presse 
informant ces commerçants qu’ils ne peuvent étendre leur commerce s’ils 
ne sont pas en possession de l’autorisation régulière.
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Au Marché de Wazemm.es, les contrôleurs du Cène arr.t se
sont fait injurier par les commerçants auxquels s'étalent joints 
les consommateurs. Ils auront intérêt a se faire accompagner par 
un agent, mais à la condition que ce dernier ne soit pas muni de 
son sac à provisions Z

Au cours de la réunion de mardi, il a été émis un voeu ten
dant a remplacer les réunions de sections du mardi par une séance, 
lê dernier jeudi du mois, toutes sections réunies.

Ce voeu est adopté.

Un article est passé dans la presse pour mettre en garde le 
commerce qui achète n’importe quel article, à n’importe quel prix. 
Une note identique sera faite pour les intermédiaires.

A. Woessen estime que les arrêtés préfectoraux ne revêtent 
pas .une forme assez impérative. Ils ne figurent pas non plus dans 
le journal à des emplacements suscept idles d’attirer l’attention. 
Une rubrique spéciale devrait être réservée à la Préfecture et 
a la mairie, personne ne pourrait ainsi ignorer leurs arrêtés. 
Il serait également souhaitable de répéter plusieurs fois les 
communiqués et les arretés.

x Le Comité procède ensuite à l’examen des différents rapports 
a communiquer à la presse»

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.



Réunion du Comité Directeur 
de la Répression de la Hausse des

Procès-verbal du 24 Octobre 1940

Le Comité de Répression de la Hausse des Prix 
1’Hôtel de Ville, le Jeudi 24 Octobre à 15 heures, 
dence de M. Paul Dehove, Maire de Lille.

s’est réuni à 
sous la prési-

En ouvrant la séance, M. le Maire rend hommage aux efforts ac
complis par les services de Police, ces dernières semaines.

De nombreuses enquêtes ont été faites qui contiennent des dé
tails extrêmement intéressants, en particulier en ce qui concerne 
les marchands de tissus installés rue des Tanneurs. La Police a 
bien compris le rôle qu’on attendait d’elle et l’honneur en revient 
à M. Rochat, Commissaire Central, que M. le Maire tient à féliciter.

La Maison Demarcq qui fabrique du pain d’épice a augmenté ses 
prix; un inspecteur ira sur place se faire présenter les justifica
tions désirables.

Une boite de corned-beef, présentée à la Commission la semaine 
dernière, est soumise à l’analyse du Laboratoire Municipal. Cette 
boite ’’bombée”, donc impropre à la consommation, doit être rembour
sée au commerçant non par la Ville, mais par le fournisseur.

M. Piévet demande si le Code Municipal n’autorise pas le Maire 
à infliger des amendes. Dans l’affirmative, il proposerait que le 
Maire usât de ce pouvoir en matière de hausse des prix, toutes les 
fois qu’on se trouverait en présence d’une première infraction.

N. le Maire indique qu’il a reçu de 1’Autorité Allemande l’or
dre d’infliger des amendes aux piétons dont l’indiscipline sur la 
voie publique est notoire. Mais sauf pour ce cas particulier, le 
Juge seul a qualité pour pénaliser.

Nos uniques recours immédiats, en matière de répression de la 
hausse, sont la saisie des marchandises et l’inscription des procès- 
verbaux dans la presse locale.

Un membre de là Commission s’informe de la marche suivie par 
les affaires de répression. Sont-elles soumises à la Commission Dé
partementale de Surveillance des prix ?

O. le Commissaire Central indique qu’un exemplaire du procès- 
verbal est toujours adressé à la Préfecture tandis que l’original 
est dirigé sur le Parquet. La Justice peut d’ailleurs faire poursui
vre immédiatement, si elle le juge utile, sans attendre l’avis de 
la Commission Départementale.
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Il a été signalé au service qu’un grossiste avait acheté 
de la marchandise en quatrième main, ce cas d'ailleurs ne serait 
pas isolé. Aussi sera—t—il nécessaire d’insister à nouveau auprès 
des commerçants pour les inviter à exiger des factures à l’appui 
de leurs transactions s’il est vrai que les grossistes sont les 
responsables de la hausse des prix. Comment le prouver si ce n’est 
en produisant les factures. Un communiqué sera donné à la presse 
pour rappeler aux producteurs et aux grossistes la nécessité de 
délivrer des factures et cette obligation vaut pour les fournisseurs 
des halles comme pour tous les autres.

.On suggère qu’un contrôle de la police pourrait etre opéré 
par intermittence, à la porte de certains grossistes connus pour 
lefuser^des factures. Les clients sortant de ces maisons pour
raient etre^invités à communiquer le relevé des achats effectués 
si ce releve faisait défaut, le grossiste serait pris sur le fait.

On a.remarqué, particulièrement sur les marchés, que les 
Contributions Indirectes délivrent ’’des cartes de commerce” grace 
auxquelles les marchands avec balle se croient autorisés à exercer 
un commerce nouveau. Mais ces cartes qui permettent la perception 
de droits qui sont en réalité une avance sur les taxes de transac
tions ne donnent à leur détenteur le droit d’exercer un commerce 
que lorsque l’autorisation de la Chambre de Commerce a été obtenue 
préalablement.

A l’inverse de la Chambre de Commerce la Ville donne très ra
rement son accord pour les créations de nouveaux commerces T

_M. Leleu observe alors que de nombreux avis favorables portent 
la signature d’un adjoint au Maire de Lille. Cette question sera 
examinée „

représentants protestent contre la présence d’une multitu
de d intermédiaires marrons qui se substituent aux représentants 
titulaires de la Carte d’identité Professionnelle.

'Les.Contrôleurs pourront lorsqu’ils seront en présence d’in
termédiaires, se faire présenter cette carte et signaler à la 
Police ceux qui exerceraient irrégulièrement la profession de re
présentant .

Si, déclare M. le Maire, la Préfecture avait interdit toute 
venue a des personnes non habilitées pour acheter, tous ces pro
blèmes se seraient trouvés résolus automatiquement.

M. Bauduin signale que les boites' de cassoulet "Le Carillon” 
vendues trop cher par un grossiste, peuvent etre déclarées au feme 
Arrondissement, car le fournisseur a promis le remboursement d’une 
somme de quatre francs par boite.
K , M» le Maire indique ensuite que les commerçants seront invités 
a declarer dans la soirée du 2f les stocks en corps gras, pates,sucre 
cafes eb succédanés du café. Il ne peut autoriser la vente libre
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de tous ces pr-oduits et veut empêcher que celui qui dispose de fonds 
puisse se faire servir Xa part du malheureux, mais il a 1Timpres
sion que la formule d’achats par tickets ne pourra résoudre le pro
blème du rationnement.

A ce sujet, M. WOESSEN déclare que, bien appliquée, la formule 
serait équitable, car il comprend difficilement qu’a l’heure actuel
le, on vende du beurre à 52 frs et plus, alors que les profession
nels en beurre n’ont pas dépassé le prix de 40 frs.

Il ne suffit pas de.faire des règlements, il faut veiller à 
leur stricte application.

On demande si la farine fermentante qui se trouve à tous les 
étalages doit être considérée comme farine ordinaire ?

M. le Maire est dessaisi de la question des farines . Une 
commission départementale vient d’être constituée qui assurera le 
contrôle des farines et la répression des abus.

M. Bisiaux, contrôleur, a proposé, pour la nourriture des porcs 
dans les porcheries municipales que les épluchures de pommes de 
terre soient achetées aux particuliers, à raison de 0,25 au Kg» 
Cette suggestion peut paraître intéressante mais la Ville s’est 
déjà fait réserver les eaux grasses de certains restaurants, des 
hôpitaux et casernes. Elle se propose également d’acheter des drè- 
ches, si possible les déchets des fabricationsde chocolateries 
ainsi que les radicelles des malteries.

Pour les épluchures de pommes de terre, M. Depoorter propose 
que leur ramassage soit confié à un chômeur qui les achèterait 0.15 
par exemple et les^revendrait 0.25 sous sa responsabilité. Cette 
solution pourrait être retenue .

Certains charcutiers protestent contre les garagistes posses
seurs de permis de circuler qui achètent des porcs et les revendent 
aux professionnels avec, naturellement un bénéfice déjà coquet. 
Ces -pratique« ne contribuent guère à faire baisser le coût de la 
vie. M. le Maire demande que des noms lui soient donnés afin qu’il, 
lui soit possible de faire retirer immédiatement à ces garagistes, 
le permis de circuler qu’ils détiennent.

Un membre de la Commission estime qu’il serait nécessaire de 
faire effectuer de temps à autre l’analyse du saucisson vendu un 
peu partout et qui ne parait pas toujours d’excellente qualité.

Le charbon livré récemment est mouillé et de mauvaise qualité. 
M. le Maire indique alors qu’il est regrettable que les mines aient 
refusé de fournir à la Ville et n’aient accepté de vendre qu’aux 
grossistes.

1X interviendra néanmoins pour réprimer les abus.



Enfin M» More lie signale que la maison Guillemand-Lapeyre. 
fabrique du Guignolet artificiel. Il demande si cette fabrication 
est conforme aux règlements en vigueur ?

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire remercie les Mem
bres de la Commission et leur donne rendez-vous pour la séance
plénière de jeudi prochain.



-T-, '^^Reunion du Comité de Répression de la Haus
<

Le Comité de Récession de la Hausse des 'E 
1e 31 Octobre 1940, à la Mairie, sous la présic 
DEHOVE, Maire de Lille. » Paul

En ouvrant la séance, M. le Maire expose qu’un certain nom
bre de contrôleurs ayant exprimé le voeu qu’une réunion plénière 
ait lieu une fois par mois, il accède volontiers à ce désir, a- 
fin qu'au cours,de cette réunion chacun puisse échanger ses im
pressions et présenter ses suggestions.

Il a suivi avec l'attention que les contrôleurs devinent, les 
travaux qu’ils accomplissent, chacun dans sa sphère, et il es
père pouvoir compter plus que jamais sur leur collaboration dé
vouée et éclairée.

Le problème des frais de transport est alors soulevé. Cer
tains contrôleurs sont dans l’obligation d’effectuer des dépla
cements assez importants. Or, s’il ne peut plus être question, à 
l’heure actuelle, de distribuer des cartes gratuites, il pourra 
être distribué des tickets de tramways, deux par jour, qui valent 
sans considération de correspondance et de sections c’est à dire 
pour un voyage non interrompu sur la même ligne, quelle que soit 
la distance.

M. le Maire passe ensuite à l'examen des questions inscrites 
à l’ordre du jour.

Un rapport de M. VYT demande la suppression des enquêtes de 
police. Les contrôleurs du 3ème arrondissement constatent que des 
denrées signalées dans un rapport comme étant vendues à un prix 
élevé, ont disparu de l'étalage ou ont baissé de prix, lorsque la 
Police établit la contre-enquête. Mais, étant donné que les con
trôleurs ne sont pas assermentés, il est indispensable d’avoir re
cours à la Police seule qualifiée pour dresser des contraventions.

Dans'le 5ème arrondissement, la méthode est meilleure et plus 
rapide, déclare M. Valantin. C’est sur le vu du rapport présenté 
par le contrôleur que le Commissaire dresse contravention, après 
convocation du contrevenant qui est invité à signer sa déclaration.

Cette formule est reconnue excellente, et M. le Maire obtien
dra de M. le Commissaire Central qu’elle soit adoptée par tous les 
arrondissements.

Une maison de transport a pris 3.500 Frs pour un voyage 
Avesnes-Lille et retour, soit environIIQ km avec un camion de 6 
tonnes. Ne serait-il pas possible ni]? q?r&^liniite pour les transports9 
Il est assez malaisé de connaître exactement les tarifs des trans
porteurs qui varient à l’infini, car la fantaisie la plus large 
règne en.ce domaine. Toutefois, il serait intéressant de demander 
des explications à la maison visée.
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M. Jean, qui n’a pu assister à la dernière réunion,a lu dans 
le dernier procès-verbal que certains charcutiers protestaient contre 
les garagistes possesseurs de permis de circuler qui achètent des porcs 
et les revendent aux professionnels avec un beau bénéfice. Il demande, 

„si M. le Maire connait des noms, de les lui communiquer; comme Prési
dent de la Chambre de 1’Automobile, il leur fera les observations né
cessaires .

M. Lequenne expose qu’un fournisseur de charbon a vendu des 
sacs contenant du combustible humide - séchés, les sacs ne pesaient 
plus que 40 à 42 kgs.

Un représentant général d’une fromagerie importante impressionné 
par les prix de vente au détail du fromage a indiqué qu’un kilo de 
gruyère lui était facturé 20 frs 70 (frais de transport, dépôt, taxe 
1% et octroi compris). M. le Maire estime, toutefois, que l’”Age d'Or” 
a sonné pour les spéculateurs en fromage, car le Comité de Gestion dé
partemental du Nord doit prendre en mains l’organisation de la vente et 
de l'approvisionnement. Ne pourra se procurer de marchandise, que le 
détenteur de la carte professionnelle.

Une réclamation a été enregistrée en matière de radio. Un ache
teur se plaint de ce qu’un concurrent juif vende ses appareils.à un 
prix excessif. Un poste qui coûte II5I frs est vendu 3-000 frs, un au
tre de 1360 frs 500C frs. Il est évident que, dans ce domaine, il est 
très difficile d’effectuer une enquête sérieuse car.les postes sont 
surtout vendus aux soldats d’occupation. Toutefois, ce commerçant sera 
invité à présenter ses factures d’achat.

Un carrossier demande si un garagiste-mécanicien est autorisé à 
construire des remorques sans enfreindre les décrets sur l’extension de 
commerce. Cette question sera étudiée.

M. le Maire aborde ensuite le problème des pommes de terre, ha
ricots et pois. Il rappelle que M. le Préfet avait pris un arrêté 
fixant le prix de vente des pommes de terre à 90 frs et 100 frs en 
culture. En accord avec cette décision il avait lui-même fixé à 121 frs 
sur le carreau des halles et à 140 frs au détail le prix de vente à 
Lille. Cette décision a eu immédiatement pour effet de raréfier les 
arrivages mais la population n’a pas. dû en souffrir puisqu’il a été 
constaté, certain jour qu’il restait des pommes de terre sur le car
reau. Néanmoins cette situation ne pouvait durer et M. le Maire a pro
posé à M. le Préfet de porter les prix de 121 à 130 frs sur le carreau 
des halles et de 140 à 150 frs au détail. Ces prix semblent raisonna
bles et les marchands en gros se déclarent satisfaits.

En ce qui concerne les haricots, le problème est plus compliqué. 
Le prix a été fixé par un arrêté du Gouvernement de Vichy et il semble 
difficile de dépasser les taux prévus. Or les Allemands achètent les 
haricots au prix qui leur convient. S’il est vrai que nous ne produi
sons dans le Nord que le tiers des besoins, la question est de savoir 
si nous désirons recevoir le plus possible de haricots même payés à un 
prix supérieur à la taxe.
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M. Ie Maire avait proposé aux services préfectoraux deux solu

tions :
I°- accorder un délai d’application de son arrêté pour les haricots, 

qui eut permis aux commerçants d’écouler leurs marchandises.
Mais il a été objecté que cette solution serait de nature à encou
rager la fraude ;

2°- autoriser le Comité local de Ravitaillement à racheter aux dé
taillants leurs provisions de haricots, et à les leur rembourser 
aux prix facturés.

Mais la Préfecture a rejeté cette seconde solution sous pré
texte qu’on pourrait se trouver en présence de factures de complai
sance et le problème du ravitaillement en haricots est resté sans 
sol uti on pr ati que .

Pour l’orge et l’avoine, les mêmes difficultés se présentent.
Pour les pois cassés, le problème est moins ardu, la taxation 

générale n’ayant prévu que le pois rond.
Il y a trois mois, en culture, les pois étaient vendus à 3 frs 

amenés à la Casserie, ils le sont actuellement à 6 et 7 frs. La 
responsabilité de cette hausse incombe à la Préfecture qui aurait dû 
étendre son arrêté du 3 Août 1940 à tous les produits agricoles et ne 
permettre les achats qu’aux personnes qualifiés, syndicats et commer
çants disposant d’une carte spéciale.

Les questions portées à l’ordre du jour étant épuisées, M. le 
Maire demande si les membres de la Commission ont quelque remarque 
à lui faire.

M. Perche demande si un débitant de tabac a l’autorisation de 
vendre des savons à barbe, blaireaux, rasoirs, etc.. Ce renseignement 
sera sollicité au Contrôleur des Contributions Indirectes.

A ce sujet, M. Jean signale qu’un débitant de tabac de la rue 
Nationale vend à raison de I fr le tube, un produit qu’il croit être 
de l’eau distillée, vaguement additionnée d’essence et qui ne s’en
flamme pas. Un prélèvement et une analyse de ce produit seront effec
tués qui nous éclaireront sur sa composition.

Certains grossistes persistent à refuser la vente de leurs pro
duits aux détaillants, sous prétexte que ceux-ci ne sont pas anciens 
clients. M. le Maire a eu déjà de nombreuses difficultés avec les 
grossistes. Il donne l’exemple du train de sel qui devait être ré
parti entre eux et stocké. Or un grossiste qui en avait reçu 90 tonnes 
avait trouvé le moyen d’en vendre 73 tonnes en quelques heures ! 
Une enquête a été établie pour connaître les circonstances et les 
conditions de cette vente.

Toutefois, un communiqué passera sous peu dans la presse et 
rappellera aux grossistes qu’ils sont dans l’obligation de vendre à 
tous les détaillants qui se présentent chez eux.

M. le Maire remercie encore les membres venus si nombreux à la 
réunion plénière de leur dévouée collaboration et la séance est levée.



Réunion du Comité Directeur 
la Commission de Répression de la Hausse de^p#j

Procès-Verbal du 7 Novembre 1940

Ult*
Le Comité Directeur de la Commission de Répression jàelqTrRaùS'se 

des Prix,s’est réuni à l’Hotel de Ville, le 7 Novembre 1940, sous la 
présidence de M. Paul DEHOVE, Maire de Lille.

En ouvrant la séance, M. le Maire donne deux nouvelles concer
nant les modifications du prix des denrées.

I) un arrêté du Préfet fixera à I30 frs sur le carreau des Halles 
et I50 frs au détail, le prix du quintal de pommes de terre|

2) le prix du kilo de beurre sera fixé à 32 frs à la production, 
34 frs en gros et 37 frs au détail pour le mois de novembre.

En conséquence, les beurres réquisitionnés depuis mardi dernier, 
seront payés sur cette base par le Comité de ravitaillement. Sans 
doute, cette décision amènera sur le marché de Lille, une raréfaction 
momentanée de la marchandise, mais il ne sera désormais accordé de 
permis de circuler qu’à celui qui s’engagera à en apporter 35® kgs 
minimum par mois ?

M. WOESSEN fait alors observer qu’on trouve du beurre partout 
à l’heure actuelle,sauf chez les négociants qualifiés pour le vendre. 
Ce beurre entre vraisemblablement à Lille après la fermeture des 
bureaux d’Octroi et une surveillance spéciale devra être exercée, bien 
qu’elle s’avère difficile.

D’ailleurs le Comité Départemental des Produits Laitiers sera 
bientôt en mesure de régler pratiquement le problème; les demandes 
sont actuellement examinées,- il y en a plus de 30æ I, et des cartes 
d’acheteur seront octroyées qui permettront de dépister les acheteurs 
’’marrons” •

La question du ravitaillement général est ensuite soulevée. M. le 
Maire regrette que l’opération ait été faite à rebours. Au lieu de dis
tribuer aux gens des cartes et des tickets pour des denrées qu’on est 
dans l’impossibilité de leur fournir, il eut été préférable de faire 
rentrer d’abord à Lille la viande et les autres produits en quantité 
suffisante pour être distribués.

Pour la viande, en particulier, rien n’est jusqu’ici organisé et 
les chevilleurs auront encore l’occasion de réaliser de coquets béné
fices, il est vrai de dire que la principale raison de la hausse en 
cette matière est imputable à l’armée d’occupation qui achète à n’im
porte quel prix.

Un bon point pour le 7®me arrondissement qui a obtenu le rembour
sement du trop perçu sur les boites de cassoulet, marque Carillon.
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On signale que ehe2; Potin et ailleurs on met en vente du ”Maza” 

produit liquide remplaçant le café, à 35 frs le litre. Une analyse 
de ce produit sera ordonnée.

O 4» b0?langei,s vendent du pain blanc à un prix excédant
ils sont répréhensibles car ils ne sont autorisés à 

mettre en vente qu'un pain de fantaisie, pesant 900 grs pour I kg 
au prix fixe. &

M.'FIEVET apporte deux suggestions : la première, préconise le. . 
retour a la.liberté commerciale sévèrement contrôlée quant aux prix, 
et avec limitation du bénéfice, mais cette solution n'est pas réalisa
ble pour le moment ; la seconde suggère que les boucheries ne soient 
ouvertes au public que le samedi et le dimanche (matinée) et que la 
ration hebdomadaire de 500 grs bruts soit servie en une fois au con
sommateur.

Mais ce problème est étudié par les Commissions compétentes dont 
nous attendons les propositions.

communique ensuite le texte d’un décret du gouvernement 
de Vichy du 2? septembre 194*0, qui permet de sévir contre ceux qui 
2<?5’eîerL^ dessus^de la taxe. C’est une arme supplémentaire au pro
fit du Comité de répression à la condition que le décret soit appli
cable dans notre région; c'est une question à poser à M. le Préfet 
du Nord.

Un autre décret du Journal Officiel du 27 Octobre I94-O stipule 
que nul ne.peut exercer une.profession industrielle,commerciale ou 
artisanale,s * il n’est inscrit soit au registre du commerce soit au 
registre des^métiers et s’il se soustrait aux charges sociales ou fis
cales, imposées à sa profession. Les infractions à l’article 1er sont 
punies d'une amende de I à 15 frs.

M. FIEVBT indique que la maison BACHEBICH tenue en l’absence des 
patrons, par les vendeuses, augmentent leurs tissus de jour en jour et 
ne peuvent présenter aucune facture, M. le Maire dit que dans ce cas 
et dans tous les cas analogues., il faut faire saisir la marchandise et 
s il y a récidivé, faire fermer la maison.

M. Jean propose de la part de M. Lecoutre de Boulogne sur Mer, la 
livraison hebdomadaire, et régulière, de 3 tonnes de poisson pour 
Lille, a la condition que nous puissions lui fournir des denrées en 
échangé.

Puis la discussion se porte sur les mauvaises conditions d’hygiène 
observées dans le transport de la viande achetée aux abattoirs* Les 
voitures sont malpropres et les toiles infectes. M. le Maire signalera 
le fait a M. le Directeur des Abattoirs.



Enfin Mo MORELLB rappelle qu’il a déjà attiré l’attention 
de la Commission sur la fabrication illégale des alcools artifi
ciels. XI demande que Mo le Maire prenne des mesures pour empêcher 
cette fabrication qui s'*'intensifie et que les Contributions Indirec
tes soient prévenueso

h'ordre du jour étant épuisé5 la séance est levée.



â W/^£QÆTE DE REPRESSION DE LA HAUSSE DES PRIX 
Procès-verbal du 14 Novembre 1940

e Comité. Directeur de la Commission de Répression de îa^Wusse des Prix s est reuni a 1’Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1940, sous la présidence de M.Paul DEHOVE, Maire de Lille. ’ presiuen
' i t -Avant la séance, M.Leclercq, vérificateur des Poids et Mesures donne 
al assembles des renseignements qui permettront aux contrôleurs de s’ini
tier a une verification sommaire des poids et mesures. Pour la facilité 
es explications, M.le Maire propose que M.Leclercq fasse une démonstra

tion pratique le 28 Novembre avant ou après l’assemblée plénière, avec des 
appareils qui seront mis à sa disposition.

M.Vyt présente un rapport de son arrondissement touchant la question 
des tissus..Un contrôleur du 3ème arrondissement a relevé chez un commer-' 
çant les prix de et 300 Ers le mètre. Il semble que les fournisseurs 
délivrent des factures avec des blancs énormes permettant aux commerçants 
s ns scrupule d y integrer des.articles achetés sans facture et aux prix 
x *4— ’n i T—,-, -, - Co mm i ssion de Surveillance des prix à Roubaix aete alertee. Elle s'est mise immédiatement à la disposition de notre con- 
Violeur aim qu il puisse continuer efficacement son enquête.

M?ire raPPelle> à cette occasion, qu'il y a lieu de saisir la 
marchandise lorsque le commerçant ne peut présenter de facture. Toutes les 

fer2nt ^diquées dans la presse, de la même manière que les 
constatations faites chaque semaine pour infractions diverses.

M.le Maire examine ensuite le.rapport présenté par M.Eievet et rela- 
tir a une part a la nécessité de renforcer les mesures de répression contre 
les commerçants sans scrupules et, d’autre part, à l’intérêt que pourrait 
presenter un retour à la liberté commerciale sévèrement contrôlée, mais 
M.le Maire fait remarquer :
ip qu’il ne dépendrait,pas de lui que fût rendue la liberté commerciale, 

severement contrôlée, à tous les commerçants grossistes, bien que per- 
nne lement il ne vit pas de bon oeil pareille mesure, cette liberté ne

tempS exceptionnels et critiques, faire jouer avantageu- 4-aL hV çyoflt du consommateur la libre concurrence, ne pouvant pas davan- 
ô une utilité reelle et effective en faveur des humbles ménages, 

mais tendant au contraire a avantager les familles aisées et surtout à moAo-
• Jenrees ôestmees a chacun entre les mains de détaillants qui 

onstituaient,avant la guerre, la clientèle personnelle du grossiste.
f ce contrôle sévère, il se heurterait à chaque instant

tes etrangers à la Ville contre lesquels il n’aurait aucun 
moyen d. action utile, maigre le nombre considérable de contrôleurs qui lui serait necessaire ;
t âd°Pté une ligne de conduite quant aux taxes et aux réquisi
tions^ il ne pouvait, renoncer à ne nys-tème sann en attendre les effets,
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sans en connaître les résultats ; il demandait donc à chacun de lui faire 
confiance et de lui accorder un crédit de deux mois.

A cette discussion est venue se greifet celle du Ravitaillement de 
la population lilloise par les- cartes familiales et par leur remplacement 
en tickets de rations. Tous les Membres ont reconnu que, autant la carte 
familiale avait donné la plus large satisfaction aux ménagères aussi bien 
qu'aux détaillants, autant les tickets avaient mis consommateurs et dé
taillants en ébullition.

M.le Maire indique alors que le retard de quatre jours apporté dans 
les distributions habituelles est provoqué par l’absence de corps gras. 
C'est ainsi qu’il ne sera pas possible de distribuer les 4-00 grs prévus. 
Il manque 55Grs par ration. Le service du ravitaillement va être prochaine
ment pris en charge par la Préfecture, il faudra attendre deux ou trois 
mois pour qu’il soit en mesure de fonctionner de façon satisfaisante.

On se plaint beaucoup à Lille du manque de beurre. M.le Maire donne 
à ce sujet diverses explications, il s’efforce de réunir dans les frigi
daires du Comité local les quantités de beurre qui lui permettront d’assu
rer une distribution générale. Les commerçants boudent et préfèrent ven
dre le beurre qu’ils rapportent dans les communes avoisinantes, mais une 
mesure importante sera prise incessamment.: tous les commerçants en pos
session d’un laissez-passer qui n’auront pas rapporté 300 Kgs de beurre 
pour le Comité de Ravitaillement du 15 Octobre au 15 Novembre, n’obtien
dront plus d’autorisation de circuler.

M.Morelle rappelle ensuite son intervention de la dernière réunion 
concernant les liqueurs artificielles fabriquées par la Maison Guillemaud- 
Lapeyre, car si l’on ne reporte au décret publié par le Gouvernement de 
Vichy, cette fabrication est illégale. Mme Délavai a signale le fait aux 
Contributions Indirectes qui n’ont pas réagi jusqu’à présent, mais l’affai
re sera reprise.

Un commerçant en radio a porté plainte contre la vente de postes.de 
la même marque que les siens, à des conditions exagérées par Radio-Lumière, 
rue de Béthune : la Commission a décidé de faire opérer un contrôle dans 
cette Maison par un spécialiste de la question accompagné de l’un des 
Contrôleurs de la Hausse des Prix.

M.Ghys rappelle l’affaire Worcel. Un procès-verbal a été dressé 
contre ce commerçant de nationalité polonaise du chef d’entrée irrégulière 
en Prance. M.Rochat fera examinerpar ses services la situation decet écran 
ger et fera procéder à son arrestation, s’il n’est pas muni de pièces 
régulières.

La Maison "La Prairie", rue du Sec Arembault, prend 15 tickets pour, 
un fromage de Camembert, alors qu’elle ne peut en exiger. que . six Il s’agit 
là d’un abus de confiance puisque c'est le commerçant qui doit détacher 
les tickets.

Enfin, M.Morelle qui avait sollicité lafermeture provisoire de nom
breuses maisons par suite du manque de clientèle, de mobilisation, etc... 
indique que la Préfecture ne considère pas les réouvertures de ces maisons 
comme creations de commerce et cela semble très logique !

L’ordre du joue étant épuisé. la séance est levée.



COMMISSION DE REPRESSION DE LA HAUSSE pfe^PRÎx '

Procès verbal de la réunion du 28 Novembre 1940

En l’absence de M.le Maire empêché 
connaissance de la visile pu’il a opérée 
en compagnie de M.Poise, Brigadier-Chef 
des Prix et d’un commerçant spécialiste

, ^M.Valantin, Contrôleur, donne 
à la Maison Radio-Lumière, 

de la Brigade de Surveillance 
en appareils de T. S= E.

r®sul^’u de cette visite, que la Maison Radio-Lumière fait des
ZL2es scandaleux : un appareil acheté 889 Ers est revendu 5.000 Ers 

desVsrUlïW8 resP°nsable dans ce-tte Maison, qui est gérée par v-t C/ kj o X d J—L U d to o

Le Comité 
prise, que les 
fermée.

, à l’unanimité, demande qu’une sanction sévère soit 
appareils de T.S.F« soient confisqués et la maison

EhPEAVAL dOnrle connadssance du relevé des infractions de la 
semaine en cours.

M.LECLERCQ, vérificateur des Poids et Mesures 
demonstration à l'effet de reconnaître la justesse 
nature qui intéresse vivement les Contrôleurs.

, fait ensuite une 
des pesées de toute

La séance est levée.
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rocès-verbal.de la réunion du, 21 Mai 1940

Le Comité Directeur de la répression de la Hausse desTTix s’est 
réuni à l^Hotel de Ville, le 21 Novembre, sous la présidence '.e M,
Paul DEHOVE, Maire de Lille.

L’ordre du jour appelle l’examen d’une circulaire ministérielle 
émanant de la Direction de l’Economie Générale - Sß Direction des 
Prix - et relative au Contrôle des bénéfices. Cette circulaire indique 
que les prix maximum auxquels un commerçant peut vendre ses marchan
dises sont déterminés de la façon suivante.

Aux prix pratiqués le 1er septembre 1999 - c’est à dire aux prix 
d’achat majorés de la marge de bénéfice prise à cette date, peuvent 
seulement s’ajouter les hausses autorisées par une décision régulière 
des Comités compétents de Surveillance des prix. Ces hausses étant 
répercutées en valeur absolue, le commerçant ne doit* donc pas, pour 
un produit donné, prendre une marge bénéficiaire supérieure en valeur 
absolue à celle qu’il appliquait à ce même produit, à la date du 1er 
septembre 1999*

Un article acheté 100 frs le 1er septembre 1939 at revendu 13'0 
c’est à dire avec un bénéfice de 30^frs devra, même s’il est acheté 
aujourd’hui, 200 ou même 300 frs, être revendu avec une marge de béné

fice de 30 frs.

M. le Commissaire Central rappelle à ce sujet quell’art .41 de la 
loi du 21 octobre 1940 stiphle que les Agents du Contrôle des prix 
seront en droit d’exiger la production de toutes les pièces comptables 
susceptibles de faciliter leurs opérations. Ils pourront consulter 
tous les documents des Etablissements publics, administrations, ser
vices concédés et ne se verront plus opposer le secret^professionnel. 
Enfin ils auront libre accès dans les magasins, entrepôts, boutiques 
et arrières-boutiques.

D’importants décrets concernant le contrôle des prix sont publiés 
au Journal Officiel. Ils seront adressés aux membres de la Commission.-

Le rapport hebdomadaire du 3® arrondissement est lu ensuite. Il 
a trait au contrôle effectué dans la maison de tissus COISNE VILLERS. 
Cette firme, après le passage et les observations de l’un de nos con
trôleurs, avait accepté de baisser ses prix, mais sa bonne volonté a 
été de courte durée; deux jours plus tard on y voyait réapparaître les 
prix primitifs et sur certains articles une augmentation nouvelle.

M. VAN DEN BOSSCHE qui s’était rendu à Roubaix afin de poursuivre 
son enquête sur le prix des tissus, s’est trouvé en présence de quatre 
intermédiaires avant de découvrir le fabricant.

Ces constatations' devront être consignées et adressées au Comité 
Rréfèctoral de Surveillance des prix quant à la maison COISNE, elle
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est spécialement signalée à l’attention de M. le Commissaire Central.

La boulangerie 1’Inaépendante installe des dépôts nouveaux dans 
des épiceries-buvettes. Est-elle autorisée à créer ces dépôts? Son 
pain serait meilleur parait-il que le pain vendu dans les boulangeries 
de quartier. M. Leleu en demande les raisons: 1° l’indépendante possè
de un stock de farines assez important et' qu’elle a fait bluter à 82 % 
par ses propres moyens. D’autre part, cette Société use de procédés 
de fabrication très modernes qui lui permettent d’offrir à sa clientè
le un pain bien travaillé qui ne rassit pas même trois jours après sa 
confection. C?est ainsi que de nombreuses ménagères tiennent à se 
fournir à l’indépendante. Toutefois, et afin de parer, dans la mesure 
du possible aux inconvénients qui résultent de cette situation pour les 
petits boulangers, M. le Maire a obtenu que l’indépendante limite sa 
fabrication.à celle d’avant-guerre.

D’autre part, le pain n’étant plus livré à domicile, l’indépendan
te est dans l’obligation de créer des dépôts de vente. Si ce dépôt est 
placé dans un local libre rien à dire, mais s’il est établi dans une 
épicerie-buvette qui ne vendait pas de pain précédemment, on se trouve 
en présence d’une extension de commerce et il y aura lieu d’agir en 
conséquence. M. Leleu demande encore si l’indépendante ne se trouve 
pas en contravention avec le décret relatif aux extensions de succur
sales. Le cas sera élucidé.

M. Vaucheret, contrôleur, avait relevé chez M. Thiébaut Astruc, 
coutelier, rue de la Bourse, des bénéfices nettement exagérés, mais 
la contre-enquête de police semble contester les chiffres fournis par 
le contrôleur. Ce dernier proteste énergiquement et à juste titre.

A ce propos, M. le Commissaire Central pense que let rapports ne 
pourraient plus être contestés s’ils étaient signés par deux contrô
leurs au lieu d’un. Il y aurait possibilité également pour les con
trôleurs* de se faire accompagner par un témoin qui serait facile à 
trouver, mais dans le cas qui nous occupe M. Vaucheret était accompagné 
d’un autre contrôleur M. Pouchain. M. le Commissaire Central suivra 
personnellement cette affaire.

On examine ensuite diverses réclamations concernant les prix exa
gérés de sacs à main, de cols de cygne, de champignons frais, etc.

M. Perche présente une paire de chaussures dites ” de fatigue” 
vendues 200 frs environ par M. Charbonnier; si le Comité les juge inté
ressantes, le commerçant se propose d'en acheter d’importantes quantités, 
A première vue, le Comité estime que le prix de cette chaussure parait 
élevé- celles que le Comité de Ravitaillement a commandées à Laventie 
ne coûteront que 40 Frs, mais elles ont des semelles de bois, le Comité 
fera expertiser les chaussures présentées «

On passe alors aux questions de ravitaillement,. Une importante 
saisie de boites de lait condensé sucré a été faite à la gare et à l’é
picerie Potié. rue Neuve, qui les vendait 31 Frs la boite.



La vente du lait condensé sucré ne pourra plus être faite 
paroles épiceries car les pharmaciens en auront désormais l’exclusi- 
vite, ,moyennant' certaines conditions. Des instructions préfectorales 
modifieront également les conditions de distribution du lait frais, 
celui-ci,sera désormais réservé aux enfants jusqu’à 14 ans, aux fem
mes enceintes, aux mères et aux malades. Les certificats médicaux s’é 
tant multipliés à l’infini, une formule nouvelle devra être appliquée 
Chaque,malade qui fera une demande de lait aura une fiche qui sera 
examinée par une commission rx Idéale spéciale.

nAprès le lait, voici le café ou du moins son succédané. 
M. hobot^u été autorise par le Ministère a fabriquer le ”Maza” mais 
ivî., le Maire estime qu’il doit en empecher la vente sur notre terri— 
toiie carce produit contient de l’orge qui doit être exclusivement 
reserves a notre mélange national.

Enfin M. Depoorter a constate a la vitrine de Monoprix, un 
important métrage de rideaux étiquetes a un prix fort avantageux 
mais,dont une affiche indiquait qu'il était vendu. Comme il ne s’agit 
pas ici de,modèle, il y aura lieu d’inviter la firme soit à vendre 
soit a retirer l’article exposé.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
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Procès-verbal de la reunion du 28 Novembre 190

P En l’absence de M.le Maire empêché, M.Valantin, Contrôleur1, donne 
connaissance de la visite qu’il a opérée à la Maison Radio-Lumière, 
en compagnie de M’.Doise, Brigadier-Chef de la Brigade de Surveillance 
des Prix et d’un commerçant spécialiste en appareils de T. S.P.

, résulte de cette visite que la Maison Radio-Lumière fait des
bénéfices scandaleux : un appareil acheté 889 Ers est revendu 5.000 Ers 
On ne trouve pas de responsable dans cette Maison, qui est gérée par 
des Israélites.

Le Comité, à l’unanimité, demande qu’une sanction sévère soit 
prise, que les appareils de US. E. soient confisoués et la maison 
fermée.

Mme DELAVAL donne connaissance du relevé des infractions de la 
semaine en cours.

M.LECLERCQ, vérificateur des Poids et Mesures, fait ensuite une 
demonstration à l’effet de reconnaître la justesse des pesées de toute 
nature qui intéresse vivement les Contrôleurs.

La séance est levée.
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Le Comité Directeur de la Commission d Répressioribfe-±a
hausse des prix s’est réuni à 1'Hôtel de Ville,le 5 décembre, 
sous la présidence de M. Paul DEHOVE, Maire de Lille.

En ouvrant la séance, M.le Maire donne connaissance de 
la réclamation présentée par M. TITECAT concernant une répara
tion de cheminée effectuée par M. MEILLIEZ, rue du Barbier-Maes? 
qui demanderait une somme très supérieure au prix réclamé ordi
nairement pour ce genre de travail» M. MEILLIEZ n’étant pas un 
inconnu pour le Comité de Dépression, M.le Commissaire Central 
se charge d’éclaicir cette affaire«

Mme DELAVAL expose le voeu des Contrôleurs du 3ème Arrondis
sement, tendant à obtenir,de la Kommandantur? un cachet sur leur 
carte ou encore une carte de 1*Autorité Allemande, qui leur évi
terait d’être requis ou inquiétés. M.le Maire va exposer le pro
blème à M.le Commissaire de la Ville, pour l’ensemble du personnel 
municipal.

Toutefois, M. ROCHAT n’a eu, jusqu1ici, connaissance d’aucun 
enlèvement réel sur le territoire de Lille.

M. LEQUENNE propose que pour éviter la spéculation sur les 
pommes de terre, on fixe dès maintenant le prix de cette denrée 
indispensable pour les mois à venir et jusqu’à la nouvelle récol
te. La proposition en sera faite à la Préfecture.

M. FIEVET présente les suggestions suivantes qui mettraient 
fin, selon lui, aux bénéfices scandaleux réalisés par des inter
médiaires peu scrupuleux :

” A. - Interdiction de l’entrée en Ville à toute viande dont 
l’importateur ne saurait justifier la provenance par un acquit 
régulier du Fermier vendeur,en double exemplaire, dont l’un 
serait dépose" et conservé comme fiche témoin au bureau de l’Octroi.

Cette obligation supprimerait ipso facto tous les intermé
diaires entre le producteur et le chevilleur acheteur et ils 
sont toujours plusieurs.

” B - Surveillance rigoureuse des abattoirs particuliers 
et notamment ceux de Marcq et de La Madeleine où il se passe 
un important trafic clandestin, des animaux étant quotidienne
ment mis à mort sans déclaration préalable à l’inspection Sani
taire, pour être introduits en Ville au cours de la nuit et 
pendant la fermeture de l’Octroi et être emmagasinés dans 
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delpq1^! +î bouchers, charcutiers et restaurants, la frau-
tuant CH niîi °Mr°l9t des frais ^inspection vétérinaire consti- 
uuant un premier bénéfice.

bouchers' oKtUrïV18*? d°“ioiliaire dans les frigos de certains 
Dr»bab^An+ utiers et restarauteurs de la Ville où l’on pourra
Çf’bablement trouver des quartiers et même des bêtes entières qui n'ont 
jamais ete marchées d'aucune estampille sanitaire."

.wnMlT/MM6 ^S?3^011 est excellente, aussi M. le Maire de- 
à domicile^1 Service Sanitaire des Abattoirs d'effectuer ce contrôle

latives à la ensuite les instructions gouvernementales re-est nritiV ÏTeillance de la hausse des prix dont la mise en oeuvre 
" P 3 aglt du decret du 20 Mai 1940 qui a réglementé 

dù 21 oP±2nXCOritr51e des prix dans toute la France et de la loi 
législation sur tes prix! ° 168 règlementS a^licablea à la

d'un Prévoit l’institution, dans chaque Département,
a i n Pe?lad de Contrôle des prix chargé d’appliquer J es déci-

Cet orsnnlt ComIniss10“ Départementale et de relever les infractions, 
oui nrfnrbîme 00mPr?nd: chef de service nommé par le Gouvernement
d?ÈnP™ af s?ession d>a bureau à la Préfecture et sera assisté 
car les Mr+USaeUrn auxiliaires. Les infractions seront constatées 

£ PS Contributions Indirectes, des Douanes, par des
Staînemlnt? et!.f!diCiaire' PM lôS EePréseatants da* Services de

0™+ A?nS la ldmite des besoins, il pourra être créé 
Contrôleurs qu'on recrutera parmi les fonctionnaires 
Iliciers ministeriels honoraires.

Ti- ,Oû asslste donc à une situation toute nouvelle 
de ProPoser à M. le Préfet le maintien 

li11 pSrS-10n dans le Service Départemental, de la । 
pale de Repression.

50 emplois de 
retraités les

ie II le Maire a 
ou si possible 
Commission Munici-

nrix fl Octobre 1940 donne les principes de fixation des
fixés constatation des infractions et de sanctions. Les prix sont 
lixés par la Commission Departementale qui se compose du Préfet, du 
Aerien?^ das Contributions Indirectes, du Directeur des Services 
Agricoles et du Directeur du Ravitaillement générale

TVA-H Les constatations sont faites par les Agents de Contrôle désignés 
Kal tous 16 Chef dU SerV1Ce Départemental qui règle^n
fî' „ iL>0US MS pr?blemes en accordant aux délinquants le bénéfice 
anoo-î anaa°tion pécuniaire. Si la transaction reste sans ef^et le

iSSn transmis au Préfet qui saisit le Parquet. Au cas de flagrant 
19,PrMUreUr de la République cite l’inculpé à la Plug prochaine

cifire°e dU Trlbunal ou requiert 1'.ouverture d'une information judi-



Etant donné le petit nombre d’Agents prévus au contrôle 
pour le Département, qui ne représente en somme que le nombre 
de Contrôleurs en activité à Lille, M. le Maire se propose de 
demander à.M. le Préfet de maintenir la Commission Municipale 
et de l’adjoindre à l’oeuvre générale de Répression, avec na
turellement les mêmes avantages du point de vue m»ral.

Si cette proposition est acceptée, nos constatations ne 
devront plus ^aire état du bénéfice réalisé, mais en revanche, 
il sera nécessaire d’exiger des commerçants, les factures au 
1er septembre 1939 et leur relevé général des prix au 1er Mai 
1940.

M. le Maire expose ensuite les raisons de la cessation du 
Ravitaillement par le Comité Local.

Il est procédé, pour terminer ’la réunion, à l’examen des 
infractions relevées au cours de la semaine.

Eh levant la séance, M. le Maire espère pouvoir à la pro
chaine réunion, donner des éléments d’information qui permet
tront de continuer le gros effort entrepris.



RÉUNION du COMITE de REPRESSION de la HAUSSE des

Procès-verbal du 9 Janvier 1941

_ ---Le Comité Directeur de la Commission de Répression de la Hausse 
des Prix, s * est réuni à 1’Hôtel de Ville., le 9 Janvier 1941, sous la 
présidence de IL Paul BEHOVE. Maire de Lille B

En ouvrant la séance, IL le Maire fait connaître que s’inspi
rant de la tradition., il a envoyé à tous les Chefs de Service une 
lettre par laquelle il remercie le personnel municipal de l’effort 
accomplie La tâche ayant été rude pour tous cette année, il exprime 
à tous sa gratitude et forme des voeux afin que chacun garde la 
santé et retrouve le bonheur »

U a le plaisir?\e soir, d’étendre à tous les Membres de la 
Commission de Répression de la Hausse, du Comité Directeur et des 
Sections de Contrôle, ses voeux les meilleurs« Il les remercie de 
l’effort que, sans faiblesse et sans défaillance, ils ont soutenu en 
vue d’assurer le succès d’une innovation hardie imposée par les évè
nements et qui, on peut l’affirmer aujourd’hui, aura été féconde en 
résultats pratiques» L’oeuvre de répression qui a gagné la confiance 
de la population - et jusqu’à celle des commerçants eux-même s - 
pourra-t-elle subsister ? Nous l’espérons et nous comptons que les 
Contrôleurs poursuivront leur tâche en 1941, en l’adaptant aux néces
sités du momen 10

L’autorité supérieure nous a adressé des directives auxquelles 
nous sommes naturellement, contraints de nous soumettre. Nous ferons 
le mieux possible, selon nos moyens, et nous efforcerons de bien 
servir l’intérêt collectif»

M. LEQUEiWEfl porte parole de 1’Assemblée, souligne, non sans 
une pointe d’émotion, la sincérité des liens qui unissent les Mem
bres de la Commission à Mo le Maire et à ses collaborateurs et pré
sente les souhaits de ses collègues et amis»

M. WYT offre les voeux des chefs de secteur.

Enfin, Mme DELAVAL souligne que M. je Maire a su être le Chef 
que chacun suit volontiers- puis on aborde la question de la vie 
même du Comité»

La Commission Départementale de Surveillance des Prix vient de 
prendre corps sous les ordres, d’un Directeur3 mais elle semble man
quer des effectifs nécessaires à son action»

Mme DELAVAL a pris contact avec H» GREGE et lùi a fait part de 
notre intention de travailler conformément à la loi et en collabora
tion étroite avec ses services» Elle a indiqué-que les Membres de 
notre Commission qui, au cours des six mois écoulés, ont acquis une 
expérience précieuse et qui connaissent toutes les maisons de la
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place seraient pour la Commission Départementale des auxiliaires 
avertis.

M. GREGE en a très volontiers convenu et M. le Maire estime 
qu’ils pourraient être habilités pour le Contrôle de notre Tille* 
Naturellement, il y aurait lieu dans ce cas ou bien de leur faire 
octroyer une rémunération fixe ou de les admettre parmi les béné
ficiaires des primes et fonds commun prévus par la loi.

Les Membres du Comité Directeur sont d’accord au sujet de ces 
propositions à la condition qu’ils conservent une entière liberté 
d’action.

Mais si nos Contrôleurs ne devaient pas être agréés par le 
Gouvernement, ils pourraient continuer à travailler en équipés de 
deux et envoyer leurs constatations soit au Commissaire de Police 
soit à un Contrôleur Départemental. Dans les deux cas, un procès- 
verbal serait dressé et dirigé sur la Préfecture.

Deux de nos contrôleurs sont actuellement occupés à titre 
bénévole,dans les bureaux de lï. GREGE, au classement des dossiers 
en souffrance, leur collaboration y est particulièrement appréciée.

M. le Maire donne ensuite connaissance des instructions nou
velles adressées aux Contrôleurs, en accord avec 1MGREGE.

Il résulte de ces dispositions que la marge de bénéfice lais
sée par la loi est moins intéressante pour les commerçants que cel
le que nous avions fixée, car ce bénéfice doit être le m^ae en va
leur absolue que celui de M«i 1940 quelque soit le prix d’achat. 
Cette formule a été prise pour éviter les augmentations de salai
re inévitables qui nous feraient retomber dans le cercle vicieux 
de l’avant guerre.

Un membre de la Commission expose qu'un commerçant grossiste, 
d’ Halluin, chargé de l’approvisionnement de cette ville avait 
réussi à obtenir un bon de la Préfecture pour une quantité de 
chocolat* En vérifiant sa facture il s’aperçoit que ce chocolat 
qui devait lui être vendu 15 frs 70 a été payé 20 frs 25 le kg. 
Cette différence provient du nouvel intermédiaire le GARDA qui 
prend également son bénéfice plutôt coquet î Le cas sera soumis à 
la Commission Départementale.

Ji. le Maire estime qu’après avoir créé des Commissions, il 
eut été souhaitable de fixer le prix de vente des marchandises 
débloquées.

L’affaire ERAMBACK concernant la vente de savon à barbe à 
14 frs pièce, sera également soumise à la Commission Départementale

Une heureuse solution est intervenue à la suite de la réclama
tion présentée par H. TITECAT centre M. MEILLIEZ, ce dernier a 
remboursé le trop perçu au réclamant. M. TITECAT fort agréablement
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surpris du succès de sa demarche a charge Mme DTR T, AV AT., de transmet— 
ire ses vifs remerciements à la Commission.

Une plainte.est présentée contre la boulangerie PAUL qui vend 
des pains de régime^de 400 grammes a 10 frs 40. Des explications 
seront sollicitées à ce sujet au Ravitaillement Général à la Pré
fecture.

jin ce qui concerne le cafe FANNY, on décide de saisir la 
Commission départementale et pour les dattes la Commission des 
Pra udes.

.Pour terminer, II. le Maire entretient les Membres de la Com
mission du problème des pommes de terre. Il expose dans quelles 
conditions, il a été amené à reprendre la formule des distributions 
d autrefois. Les pommes de terre seront réparties par priorité 
aux.chômeurs, allocataires militaires et aux habitants déclarant 
qu’ils ne possèdent pas de réserves.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

a
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